
Décembre 2016, en bref : 

La phase d’information sur la démarche Qualité à l’IUT LYON1 dans les 
départements s’est déroulée dans 10 départements sous forme d’une 
rencontre-exposé avec distribution des documents de travail en cours, et envoi d’un 
compte-rendu. 

Nous arrivons dans l'étape de validation du Référentiel d’engagements de 
services avec le Cabinet AFNOR Certification et  les 4 autres IUT impliqués dans 
la démarche commune. Cf rétro planning p3.
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1 La démarche qualité des 5 IUT 

1-1 Le contexte

Depuis Janvier 2011, les 5 IUT des départements Ain-Rhône-Loire appartenant à l’Académie de Lyon se sont groupés 
dans une démarche d’amélioration continue par la mise en place d’une démarche qualité semi-collective. 

IUT Claude Bernard Lyon1 

IUT Lumière Lyon 2 

IUT Jean Moulin Lyon3 

IUT Jean Monnet Roanne 

IUT Jean Monnet Saint Etienne 

Les 5 IUT ont rédigé un Référentiel d’engagements de service et ont défini une liste de 16 procédures que chacun des 
IUT rédige de façon spécifique. 

1-2 La partie commune de la démarche : le Référentiel Engagement de service QUAL’IUT

Le Référentiel, élaboré par les 5 IUT, autour du parcours de l’étudiant, recense nos engagements de manière précise, 
explicite et mesurable.  

Les 5 IUT souhaitent mettre en place une certification de service ou accréditation, afin d’harmoniser leurs façons de 
travailler et démontrer leur savoir-faire, c’est pourquoi le Référentiel est actuellement soumis à l’étude du Cabinet 
Afnor-Certification.  

Pour l’IUT Lyon1, cette accréditation concrétisera la reconnaissance de notre compétence dans le domaine de 
l’enseignement au sein de l’Université Claude Bernard, pour nos DUT et nos Licences Professionnelles.  

Cette démarche se déroule en 3 étapes : 

- Etude de faisabilité. Le Responsable projet du Cabinet Afnor émet un avis et rend un rapport sur la recevabilité
de notre projet.

- Formalisation définitive du Référentiel avec les conseils méthodologiques du Responsable projet. Environ 8
mois.

- Validation de la version définitive du Référentiel par la Commission de Validation.
Cette Commission, constituée de représentants professionnels, d’utilisateurs de services et des Pouvoirs
Publics se réunira le 24 janvier 2017 dans les locaux de AFNOR Certification.

La demande d’accréditation sera déposée par AFNOR Certification auprès du COFRAC. 
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1-3 Cartographie des thématiques
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1-4 La liste des engagements de service par thématique

Thématique Orienter et recruter 

1- Nous vous fournissons une information précise, facilement accessible, et à jour sur notre offre de formation

2- Nous vous informons sur le calendrier et la procédure de recrutement, et vous fournissons une aide dans vos
démarches de candidature

3- Lorsque vous candidatez, nous vous garantissons une prise en compte de votre dossier selon des critères de sélection
prédéfinis

4- Si des places restent vacantes, nous ouvrons la procédure complémentaire de recrutement DUT accessible si vous
n’avez pas candidaté lors de la procédure initiale.

Thématique Inscrire les étudiants 

5- Nous vous accompagnons lors de votre inscription administrative.

6- Nous vous informons de la procédure de transfert de dossier entre notre institut et un établissement extérieur à notre
université.
7- Nous facilitons l’inscription des étudiants domiciliés hors métropole.

Thématique Recruter et intégrer les enseignants vacataires 

8- Nous enrichissons la professionnalisation des enseignements par le recrutement d’enseignants vacataires
expérimentés et compétents.

Thématique Accueil des nouveaux personnels enseignants 

9- Vos enseignants sont rapidement opérationnels grâce à un dispositif d’intégration lors de leur prise de fonction.

Thématique Informer les étudiants tout au long de leur cursus 

10- Nous vous fournissons, dès la rentrée universitaire, et tout au long de votre cursus, toute l’information utile sur votre
formation.
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Thématique Organiser, planifier et dispenser les formations – Organiser la pédagogie et 
mettre en œuvre les enseignements 

11- Nous avons une approche collective visant à accroître la cohérence au sein d’un programme de formation.

Thématique Organiser, planifier et dispenser les formations – Effectuer un suivi personnalisé 
et un accompagnement des étudiants 

12- Nous prenons en compte vos difficultés et vous proposons une solution.

13- Nous facilitons l’intégration des publics spécifiques par un accompagnement personnalisé.

14- Nous facilitons la construction de votre projet professionnel à travers la recherche de stage, d’alternance ou d’emploi.

15- Dans le cadre de votre cursus à l’IUT, nous facilitons la réalisation de vos séquences d’études à l’étranger

Thématique Organiser, planifier et dispenser les formations – Accompagner et suivre les 
étudiants en situation professionnelle 

16- Nous encadrons et suivons les stages et/ou formation en alternance, qui faciliteront votre insertion professionnelle

Thématique Valider les connaissances 

17- Nous vous informons des modalités et du calendrier du contrôle continu des connaissances.

18- Nous vous communiquons, dans un délai maximum de 4 semaines, vos résultats de contrôles des connaissances

19- Nous vous communiquons, dans un délai maximum de 8 jours ouvrés, les résultats des jurys et les bulletins de notes
validés, et nous vous informons des voies et délais de recours
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1-5 Liste des 4 promesses

Promesses Clients Thématiques 

 Numéros et libellés des engagements 

Promesse 1 

Nous vous apportons une information 
complète sur notre offre de formation 
et nous vous accompagnons jusqu’à 
votre inscription 

Orienter et recruter 
1- Nous vous fournissons une information précise, facilement
accessible, et à jour sur notre offre de formation

2- Nous vous informons sur le calendrier et la procédure de
recrutement, et vous fournissons une aide dans vos démarches de
candidature

3- Lorsque vous candidatez, nous vous garantissons une prise en
compte de votre dossier selon des critères de sélection prédéfinis

4- Si des places restent vacantes, nous ouvrons la procédure
complémentaire de recrutement DUT accessible si vous n’avez pas
candidaté lors de la procédure initiale.

Inscrire les étudiants 
5- Nous vous accompagnons lors de votre inscription
administrative.

6- Nous vous informons de la procédure de transfert de dossier
entre notre institut et un établissement extérieur à notre université.

7- Nous facilitons l’inscription des étudiants domiciliés hors
métropole.

Promesse 2 

Les formations dont vous bénéficiez 
sont en lien direct avec le monde du 
travail et dispensées par des 
enseignants titulaires et vacataires 
opérationnels et compétents 

Recruter et intégrer les enseignants vacataires 
8- Nous enrichissons la professionnalisation des enseignements
par le recrutement d’enseignants vacataires expérimentés et
compétents.

Accueil des nouveaux personnels enseignants 
9- Vos enseignants sont rapidement opérationnels grâce à un
dispositif d’intégration lors de leur prise de fonction.
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Promesse 3 
Nous vous garantissons un 
accompagnement personnalisé, aussi 
bien au sein de l’IUT que lors de votre 
insertion professionnelle, grâce à une 
information et un suivi adaptés à vos 
besoins. 

Informer les étudiants tout au long de leur cursus 
10- Nous vous fournissons, dès la rentrée universitaire, et tout au
long de votre cursus, toute l’information utile sur votre formation.

Organiser, planifier et dispenser les formations – 
Effectuer un suivi personnalisé et un 

accompagnement des étudiants 
12- Nous prenons en compte vos difficultés et vous proposons une
solution.

13- Nous facilitons l’intégration des publics spécifiques par un
accompagnement personnalisé.

14- Nous facilitons la construction de votre projet professionnel à
travers la recherche de stage, d’alternance ou d’emploi.

15- Dans le cadre de votre cursus à l’IUT, nous facilitons la
réalisation de vos séquences d’études à l’étranger

Organiser, planifier et dispenser les formations – 
Accompagner et suivre les étudiants en situation 

professionnelle 
16- Nous encadrons et suivons les stages et/ou formation en
alternance, qui faciliteront votre insertion professionnelle.

Promesse 4 

L’équipe pédagogique se concerte 
pour coordonner les modules 
d’enseignement et répartir vos 
contrôles de connaissances. Elle 
veille au respect des délais de 
communication de vos résultats. 

Organiser, planifier et dispenser les formations – 
Organiser la pédagogie et mettre en œuvre les 

enseignements 
11- Nous avons une approche collective visant à accroître la
cohérence au sein d’un programme de formation.

Valider les connaissances 
17- Nous vous informons des modalités et du calendrier du contrôle
continu des connaissances.

18- Nous vous communiquons, dans un délai maximum de 4
semaines, vos résultats de contrôles des connaissances

19- Nous vous communiquons, dans un délai maximum de 8 jours
ouvrés, les résultats des jurys et les bulletins de notes validés, et
nous vous informons des voies et délais de recours.
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1-6 Dispositions d’organisation

I - La Direction établit une politique qualité de service qui définit les axes prioritaires et les objectifs associés. Dans 
une logique d’amélioration continue. Cette politique est ajustée au regard du bilan annuel, elle est communiquée à 
l’ensemble du personnel. 

Les différentes instances de gouvernance et leurs prérogatives sont définies par écrit. Le Conseil d’IUT et/ou le Conseil 
de Direction définit, en complémentarité avec les statuts, les obligations des départements pour les Conseils de 
Départements, et celles des Licences Professionnelles pour leurs Conseils de perfectionnement : composition, 
attributions, exigences, fréquence minimale des réunions, ordre du jour, compte-rendu … 

L’IUT définit les responsabilités de toute personne dont l’activité a une incidence sur le respect des engagements de 
service dans un organigramme, ainsi que dans les définitions de fonctions correspondantes. 

II - La Direction nomme un Référent Qualité chargé du pilotage, de la mise en œuvre et du suivi de la démarche qualité 
en interne. Sa mission est définie par écrit. 

III - Chaque département ou structure de formation définit et tient à jour une note organisationnelle contenant au 
minimum les informations suivantes: 

- Organigramme du département et/ou de la structure assurant la formation

- Définition des missions et activités pédagogiques et administratives en accord avec le cadre organisationnel de

l’IUT

- Dans le cadre des exigences formulées par la Direction, définition des modalités de mise en œuvre des

instances de gouvernance, de coordination pédagogique: calendrier des réunions, ordre du jour, compte-rendu,

participation des étudiants…

- Solutions retenues pour la mise en œuvre  des engagements de service, lorsque celles-ci ne sont pas

entièrement définies dans les procédures listées par le référentiel

- Liste des consignes et/ou modes opératoires documentés spécifiques

- Liste des applications informatiques spécifiques utilisées
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2- La partie spécifique: les procédures.

Les 16 procédures sont rédigées par des groupes de travail constitués de personnels de l’IUT et elles sont validées par le
Conseil d’IUT. Elles sont disponibles sur l’Intranet.

Procédures        Engagement  la dernière Version

01 - Elaboration et mise à jour de l’information sur les formations 1 V 3.11 

02 - Traitement des dossiers de candidatures en DUT 2 et 4 V2.13 

03 - Traitement des dossiers de candidatures en LP 2 V1.12 

04 - Inscription administrative en DUT et LP 5 et 7 V2.14 

05 - Transfert des dossiers étudiant 6 V2.05 

06 - Conception d’une action de formation . V 

07 - Bilan annuel des actions de formation . V 

08 - Recrutement des enseignants vacataires  8 et 9 V 0.76 

09 - Intégration des nouveaux enseignants 9 V 0.1 

10 - Organisation des contrôles de connaissances 17, 18 et 19 V1.14 

11 - Gestion des stages 14 et 16 V2.3 

12 - Gestion des alternances 14 et 16 V1.11 

13 - Organisation des jurys 19 V1.17 

14 - Poursuites d’études à l’étranger 14, 15 et 16 V1.2 

15 - Evaluation des formations 11 V1.09 

16 - Traitement des réclamations . V
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LES PROCEDURES DE L’IUT LYON 1 
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Lyon1_Elaboration et mise à jour de l'information sur les formations_V3.11
Procédure Page 1 sur 3

Envoi du fichier "formation" de l'année en cours 
 pour mise à jour 

Service  SIDCOM 
2 

Le Service SIDCOM  sépare  les fichiers des maquettes 
imprimeur en autant de fichiers que de formations. 
Au plus tard  mi- juin, il les transmet aux différents 
responsables de formation. 

Vérification et mise à jour du fichier  de la 
formation 

Responsables de formation 
3 

Elaboration des maquettes  imprimeur  
de l'année n+1  

Service  SIDCOM 
4 

Après élaboration des maquettes, le Service SIDCOM valide le 
BAT, pour livraison des brochures au plus tard  la première 
semaine de novembre.  
La date de mise à jour figure sur le document. 

Rédaction de l'information relative à une nouvelle 
formation 

Responsable de formation 

1 

Fichiers  des maquettes 
imprimeur année n  

Trame commune 
de présentation 
d'une formation 

Maquette 
pédagogique de 

la formation 
Trame complétée 

Fichiers  des maquettes imprimeur  

Fichiers  des 
maquettes imprimeur  

Les départements transmettent les maquettes corrigées et 
approuvées au plus tard pour mi-septembre. 

Fichiers  des maquettes 
imprimeur corrigés  

BAT 

Brochures 

Fichiers des brochures 

ENGAGEMENT 

- 1 : Nous vous fournissons une information précise,
facilement accessible, et à jour sur notre offre de
formation.

PROCEDURE 01 

Elaboration et  mise à jour de l'information sur les 
formations 

Pr01 

Fichiers  des maquettes 
imprimeur corrigés  

Service SIDCOM 

Responsables de 
formation 

Service SIDCOM 
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Lyon1_Traitement des dossiers de candidatures en DUT_V2.13
Procedure Page 1 sur 2

Réception et vérification des dossiers 

Service Scolarité, Service FARE  
3 

Prise en compte des dossiers de candidature 
dans les départements 

Départements 
4 

Vérification et mise à jour de l'offre de formation 
dans APB et CIELL2.  

Publication du calendrier  

Service Scolarité, Service SMIR  

1 

Base de données 
ONISEP 

Lancement de la campagne annuelle de recrutement via 
APB par le Ministère. 

APB :"Admission Post Bac" est le portail de coordination 
des admissions dans l'enseignement supérieur pour les 
titulaires du Baccalauréat ou d'un diplôme équivalent qui 
souhaitent intégrer une première année d'etudes 
supérieures. 

Dossier de candidature "papier" 

Mail "Accusé de réception" du 
dossier complet ou incomplet 

Dossier de candidature "papier" 

Les Départements font les vérifications et proposent les 
modifications. 

Après validation par le Directeur du Pôle Formation, le Service 
Scolarité et le Service SMIR interagissent pour finaliser les 
mises à jour sur le site Web IUT. 

Le calendrier national de la campagne de recrutement définit 
les échéances à respecter pour chacune des étapes 
suivantes. 

Dossier de candidature 
dématérialisé dans APB 

Dossier de candidature dématérialisé 
dans Campus France pour les étudiants  
titulaires d'un Bac étranger 

ENGAGEMENTS 

- 2 : Nous vous informons sur le calendrier et la procédure de 
recrutement, et vous fournissons une aide dans vos démarches de 
candidature 

- 4 : Si des places restent vacantes, nous ouvrons la procédure 
complémentaire de recrutement DUT accessible si vous n'avez pas 
candidaté lors de la procédure initiale 

PROCEDURE 02  

Traitement des dossiers de candidatures en DUT 
Pr02 

Objectifs : 

- donner toute l'information utile sur le calendrier et la procédure de recrutement
. pour les primo-inscriptions via APB 
. pour les autres candidats via CIELL2. 

- fournir une aide dans les démarches de candidature:
. inscription par Internet 
. consitution des dossiers de candidature 
. résultats et réponses 
. inscription administrative (Procédure 04) 

Pr01 Procédure d'élaboration et de mise à 
jour des plaquettes, catalogues et pages 

internet  

Lancement de la campagne annuelle de recrutement via 
CIELL2. 

CIELL2 : "Candidature et Inscription en Ligne Lilloise 2ème 
génération" est le portail qui coordonne les admissions de 
l'enseignement supérieur hors APB. Ce portail est destiné 
en particulier aux étudiants qui souhaitent postuler en : 
- DUT 2ème année 
- DUT 1ère année décalée 
- DUT Année spéciale 
- DUT modulaire 

Envoi du dossier "papier" 

Etudiant 
2 

APB vérifie que le dossier dématérialisé des néo-bacheliers 
est complet. 
Le Service Scolarité vérifie que le dossier "papier" est 
complet, saisit l'état du dossier dans APB, ce qui déclenche 
l'envoi automatique d'un courriel d'accusé de réception au 
candidat. 
L'AR précise les pièces manquantes. 

A la date indiquée dans le calendrier APB, le Service 
Scolarité clôture le pointage des dossiers reçus et le site 
APB clôture le recrutement. 

APB 
Le Service Scolarité pour les formations initiales ou le 
Service FARE pour les formations continues, réceptionne le 
dossier "papier".  
Le service réceptionnaire vérifie qu'il est complet, saisit l'état 
du dossier dans CIELL2, ce qui déclenche l'envoi 
automatique d'un courriel d'accusé de réception au 
candidat. 
L'AR précise les pièces manquantes. 

Avant la date limite  indiquée dans CIELL2, le dossier 
"papier" complet, est transmis au Département concerné. 

CIELL2 

Le candidat envoie une version "papier" de son dossier au 
Service Scolarité ou au Service FARE selon les consignes 
reçues lors de son inscription en ligne. 

Dossier de candidature 
"papier" 

Service Scolarité 

Service FARE 

Site web de l'IUT mis à jour 
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Lyon1_Traitement des dossiers de candidatures en DUT_V2.13
Procedure Page 2 sur 2

Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le : 26/10/2016 14:06

 24 Mars 2015
 27 Avril 2015
 11 Mai 2015

Sélection des dossiers admissibles 

Départements 
5 

Le département définit ses critères de sélection, dans le cadre 
de la politique de l'IUT.  

Il examine les dossiers, réunit une Commission Préparatoire 

Validation de la liste des candidats admis 

Jury d'admission 
6 

Publication des résultats 

Départements, Service SMIR 
7 

Départements 

Ouverture de la procédure complémentaire 
9 

Arrété de composition du 
jury d'admission de l'IUT 

Le département verrouille les résultats et le Service SMIR 
les publie dans APB ou CIELL2.  
Le département publie directement les résultats dans 
Campus France. 

Grilles d'évaluation des dossiers 

Mail de convocation envoyé au minimum 6 
jours avant la date de l'audition du candidat 

 Places vacantes à 
l'issue de la phase 

d'admission  

? 

Non 

Oui 

Politique de recrutement de l'IUT 

Calendrier perpétuel IUT 

Listes classées des candidats  

Lorsque les "listes classées des candidats" sont épuisées, et 
si nécessaire, le Département ouvre la procédure 
complémentaire dans APB ou CIELL2, déclenchant ainsi la 
publication de l'information sur le site Internet. 

APB 

Procédure Inscription 
Administrative 

Pr04 

Gestion des phases d'admission 

Départements 
8 

Gestion des places restant à pourvoir dans les formations 
par les départements qui les proposent à des candidats 
placés plus loin dans les "listes classées des candidats", 
jusqu'à épuisement des places à pourvoir et/ou des listes. 

Listes ordonnées des 
candidats proposés au jury 

dans APB ou CIELL2 

APB CIELL2 

Listes ordonnées des candidats 
proposés au jury dans APB ou CIELL2 

APB CIELL2 

CIELL2 

Listes classées des candidats  

Site web de l'IUT  

Proposition d'admission au candidat 

CampusFrance 

APB CIELL2 
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Lyon1_Elaboration et mise à jour de l'information sur les formations_V3.11
Procédure Page 2 sur 3

Publication de l'information mise à jour 

Webmestre (Service  SMIR) 
5 

Gestion des brochures 

Service  SIDCOM 
10 

Le stock des brochures est centralisé et géré par le Service 
SIDCOM. Les brochures sont livrées sur demande des 
utilisateurs.  
Pour les actions de communication  impliquant l'IUT, le 
Service met à disposition les quantités  nécessaires. 

Fichiers des brochures 

Mi novembre, le Webmestre publie l'information mise à jour sur 
le site internet de l'IUT, et indique  une date de mise à jour sur 
chaque page et/ou document. 
Il transmet également l'information à « Ressources/Offre de 
formation » de l’UCBL. 

Calendrier des réunions 
et conseils  IUT 

Calendrier perpétuel 

Utilisateurs 

Envoi des données APB sur la formation  pour 
l'année en cours pour mise à jour 

Service Scolarité 

6 

Courant novembre, le Service Scolarité envoie aux chefs de 
départements les données APB pour mise à jour pour l'année 
n+1  

Vérification et mise à jour des données APB 

Correspondant APB de chaque département  
7 

Fichiers  des données APB sur les 
formations  de l'année n 

Fichiers Word  des données APB 
sur les formations  de l'année n 

Fichiers .pdf  des données 
APB sur les formations  de 

l'année n 

Fichiers .pdf corrigés des 
données APB sur les formations  de 

l'année n+1 

Envoi des  données  APB à jour 

Service Scolarité 
9 

Fichiers .pdf  validés des 
données APB sur les 

formations  de l'année n+1 
Avant fin novembre, le Service Scolarité transmet les données 
mises à jour. 

Validation des données APB 

Directeur du Pôle Formation 
8 

Fichiers  corrigés  des données APB sur 
les formations  de l'année n+1 

Brochures 

Site web de l'IUT mis à jour 

Rubrique: 
 Ressources /Offre de formations 

Département 

Service Scolarité 

SITE APB 

Intranet 

Fichiers .pdf validés des 
données APB sur les formations  

de l'année n+1 
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Lyon1_Elaboration et mise à jour de l'information sur les formations_V3.11
Procédure Page 3 sur 3

Approbation du Conseil de Direction  24 Mars 2015
Validation du Conseil d'IUT  27 Avril 2015
Révision  11 Mai 2015
Relue le : 26/10/2016 10:30

Réponse aux demandes  d'organismes extérieurs 
11 

Service  SIDCOM 

Le Service SIDCOM traite les demandes de données 
d'information: 
- des annuaires de formation gratuits
- d'organismes d'orientation ou de formation 

Demandes d'organismes 
extérieurs 

Fichiers  

Courriel de réponse 

et/ou : 

Diffusion de l'information aux lycées  
et CIO de l'académie 

12 

Service  SIDCOM 

Liste cible de diffusion 

Liste cible renseignée avec les dates 
d'envoi/remise. 
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Lyon1_Traitement des dossiers de candidatures en LP_V1.12
Procedure Page 1 sur 2

Réception et vérification des dossiers 

Service FARE (Doua ou Gratte-Ciel) 
Secrétariats de département (Bourg en Bresse)  

2 

Le service réceptionnaire (FARE ou secrétariats) enregistre le 
dossier dans CIELL2, qui envoie un accusé de réception au 
candidat. 
 
Le service vérifie que le dossier papier est complet ; dans le 
cas contraire, il envoie un courriel précisant les pièces 
manquantes. 
 

Prise en compte des dossiers de candidature par 
les responsables de formations 

3 

Vérification et mise à jour de l'offre de formation 
dans CIELL2 

 
Publication du calendrier et des trames de 

dossier 

Service FARE et Service SMIR  

1 

    

Lancement de la campagne annuelle de 
recrutement via CIELL2 

Mail "Accusé de 
réception" du dossier 
complet ou incomplet 

Dossier de candidature "papier" 

Données des candidats dans CIELL2 
 

Dossier de candidature, renseigné en 
ligne par le candidat, et envoyé par lui 
sous forme "papier" à l'adresse indiquée 
sur le dossier. 

Responsables de formation  

Procédure d'élaboration et mise à jour 
de l'information sur les formations. 

Pr01 

ENGAGEMENT  
 
2 : Nous vous informons sur le calendrier et la 
procédure de recrutement et vous fournissons une 
aide dans vos démarches de candidature 
 

PROCEDURE 03  
 

Traitement des dossiers de candidature en 
Licences Professionnelles 

Pr03 

Site web de l'IUT mis à jour 
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Etude des dossiers 

Commission de sélection 
4 

La commission définit ses critères de sélection et elle examine 
les dossiers. 
 
Selon la grille d'évaluation des dossiers, la commission peut 
procéder à des entretiens téléphoniques ou physiques. 

Publication des listes des candidats 

    Jury d'admission  
5 

    

Liste des candidats 
proposés au jury 

Fin du recrutement 
6 

    

Dès la publication des résultats, CIELL2 envoie un mail 
d'information au candidat. 
 
Pour les formations en alternance, ce mail précise que 
l'admission définitive est subordonnée à l'obtention d'un 
contrat d'alternance pour les formations qui l'exigent. 

Responsable pédagogique 

Mail de convocation envoyé au minimum 6 
jours avant la date de l'audition du 
candidat. 
La convocation précise les attentes de la 
commission. 

Grilles d'évaluation des 
dossiers 

Formation en alternance : 
Procédure Gestion des alternances 

Pr12 

Formation initiale : 
Procédure Inscription administrative 

Pr04 

Listes  des candidats : 
- principale,  
- complémentaire,  
- refusés 

Commission de 
sélection 

Mail d'information envoyé 
au candidat 

Liste des candidats proposés 
au jury 

PV de réunion du jury 

- Lorsque la capacité d'accueil est atteinte le responsable 
pédagogique fait clôturer le recrutement par CIELL2. 
Le site CIELL2 indique en ligne que les candidatures ne sont 
plus possibles. 
 
- Lorsque le responsable pédagogique le décide, il clôture la 
réception des dossiers hors délais, et en informe le service 
FARE qui affiche l'information sur le site.   

18



Lyon1_Inscription Administrative _V2.15
Procédure Page 1 sur 6

Mise à jour des messages sur les plateformes 
d'inscription 

Service Scolarité  

1 

Pr01 

Procédure d'élaboration et mise à jour 
de l'information sur les formations 

Calendriers APB et CIELL2 

ENGAGEMENTS 
 

- 5 : Nous vous accompagnons lors de votre inscription administrative 
 
- 7 : Nous facilitons l'inscription des étudiants résidant hors métropole 
 

PROCEDURE 04  
 

Inscription administrative en DUT  
et  

Licence Professionnelle 

Pr04 

 
Objectifs : 

 
- informer des modalités d'inscription administrative (IA) 
- assurer le déroulement correct des inscriptions 
- assurer une aide à l'inscription 
- informer en cas de dossier incomplet. 

Réunion préparatoire avec le Service SMIR 

Service Scolarité  
2 

Courant mars, le Service Scolarité prépare avec le Service 
SMIR la check-list pour le matériel nécessaire à la chaîne 
d'inscription et le planning. 
Cf Annexe 1 

Check-list  du matériel nécessaire à 
la chaîne d'inscription 

Réunion préparatoire avec les Services Scolarité 
des composantes 

                            DEVU 
3 

Courant avril, la DEVU réunit tous les Services Scolarité des 
composantes de l'Université, pour faire la mise à jour des 
modalités d'inscription et donner les nouvelles consignes 
éventuelles en particulier pour : 
- les Mutuelles étudiantes 
- le CROUS 

Mises à jour et nouvelles 

Planning des chaînes 
d'inscription 

Site APB 

APB 

Site CIELL2 

CIELL2 

Courant novembre et décembre, le Service Scolarité met à jour sur les sites APB et 
CIELL2 les messages liés aux différentes options proposées. 
 
APB : "Admission Post Bac" est le portail de coordination des admissions dans 
l'enseignement supérieur pour les titulaires du Baccalauréat ou d'un diplôme équivalent 
qui souhaitent intégrer une première année d'études supérieures. 
 
CIELL2 : "Candidature et Inscription en Ligne Lilloise 2ème génération", est le portail qui 
coordonne les admissions de l'enseignement supérieur hors APB, pour les étudiants qui 
souhaitent postuler en : 
- admission directe en DUT 2ème année 
- DUT 1ère année décalé (rentrée en janvier) 
- DUT année spéciale 
- DUT modulaire (cours du soir) 
- Licence Professionnelle 
- Diplôme d'Université 
 
Sur les 2 sites les 4 étapes sont : 
- inscription par Internet 
- constitution des dossiers de candidature 
- résultats et réponses 
- inscription administrative = Procédure 04 

}   Cf Procédures 02 et 03 

 
Cette procédure comporte 2 annexes : 
 
- Annexe 1 : Check-list et planning établis au cours de la réunion 
préparatoire entre le Service Scolarité (SCOL) et le Service SMIR. 
- Annexe 2 : Liste des pièces justificatives pour l'IA. 
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Préparation de l'IA 
pour la candidature en DUT 

  Candidat 
5 

Candidature en  Licence Pro 

Après la publication du PV de la réunion du Jury d'admission et 
l'envoi par  CIELL2 du courrier d'admissibilité au candidat, dès 
que le Responsable Pédagogique a validé la notice de 
renseignements "Contrat Pro" ou la fiche d'inscription "Contrat 
d'apprentissage" le Service FARE lui envoie le dossier 
d'inscription par mail . 

Le candidat imprime alors son dossier et le renvoie au Service 
FARE qui le vérifie, le codifie et s'il est complet le transmet au 
Service Scolarité qui le saisit dans APOGEE.  

Préparation de la chaîne d'inscription 

Service Scolarité  
6 

Validation de l'IA 

Service Scolarité ou Secrétariats de 
départements pour Bourg  

7 

Si le dossier fourni est complet, le Service Scolarité, ou des  
Secrétariats de Département pour Bourg, remettent à l'étudiant 
: 
- 4 certificats de scolarité 
- un relevé des droits universitaires mentionnant le paiement 
des droits ou l'exonération pour les boursiers 
- un certificat précisant le statut de l'étudiant au regard de la 
Sécurité Sociale 
- sa carte d'étudiant où figure le numéro d'étudiant qui lui a été 
attribué, ou le sticker de l'année universitaire à coller sur sa 
carte d'étudiant, s'il en possède déjà une. 

Si le dossier est incomplet, la carte d'étudiant et les certificats 
de scolarité ne seront délivrés que lorsque les pièces 
manquantes seront fournies, au moment de la rentrée 
universitaire. Toutefois l'étudiant reçoit un certificat de scolarité 
unique, destiné à l'établissement des titres de transport (TCL, 
SNCF). 

Mise à jour des modalités d'inscription publiées 
sur le site internet de l'IUT 

Service Scolarité  

4 

Calendriers APB et CIELL2 

Procédure d'élaboration et  mise à jour 
de  l'information sur les formations 

Pr01 

- liste des pièces justificatives
- modèles à remplir
- détail des droits à payer
- rendez-vous pour la chaîne 
d'inscription.

Courant juillet le Service Scolarité coordonne, avec le Service 
TIM et avec le Service SMIR,  la mise place de la chaîne 
d'inscription en utilisant la Check-list de préparation. 

Le candidat apporte toutes les pièces 
justificatives le jour du RDV pris en 
ligne pour les inscriptions via APB. 
Cf Annexe 2 

Mise en place de la chaîne d'inscription 

- 4 certificats de scolarité 
- relevé DU
- certificat statut SS 

Carte d'étudiant 
ou 

sticker année  
universitaire 

Candidature en  DUT via APB 

Après la publication du PV de la réunion du jury 
d'admission, lorsque les propositions d'admission ont été 
publiées sur le site APB, le candidat remplit son dossier de 
pré-inscription en ligne.  

Début juillet, lorsqu'il a les résultats du Bac,  le candidat 
prend rendez-vous en ligne pour la chaîne d'inscription. 

Le site internet de l'IUT donne toutes les informations 
nécessaires à l'IA (Inscription Administrative) sous la forme 
d'un mode opératoire. 
Le site précise la liste des pièces justificatives à fournir le 
jour de l'IA. 

Préparation de l'IA 
pour la candidature en Licence Pro 

Service FARE, Service Scolarité 

5' 

Etudiants en Licence Pro 

Fin août ou courant septembre ou courant octobre, les 
étudiants en Licence Pro, en Formation Continue ou en 
GEA/Bourg et GMP se présentent au Service Scolarité ou 
au Secrétariat pour Bourg pour finaliser leur IA. 

Candidature en DUT via CIELL2 

Après la publication du PV de la réunion du jury 
d'admission, les propositions d'admission sont  publiées sur 
le site CIELL2. 
Le candidat imprime son dossier et le renvoie au Service 
Scolarité qui le vérifie et s'il est complet le saisit dans 
APOGEE. 

Etudiants en DUT qui s'incrivent via CIELL2 

Dès la fin Aout les candidats se présentent au Service 
Scolarité pour finaliser leur IA. 

Etudiants en DUT qui s'incrivent via APB 

La chaîne d'inscription se déroule courant juillet pour la 
majorité des candidats APB. 
A la fin août, puis courant septembre les candidats 
originaires des DOM TOM et les candidats pas encore 
inscrits se présentent au Service Scolarité pour finaliser leur 
IA. 

Check-list  du matériel nécessaire à 
la chaîne d'inscription 

Site web de l'IUT mis à jour 
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ANNEXE 1 - PROCEDURE 04 

Inscription administrative en DUT 
et  

Licence Professionnelle 

Pr04 

Check-list et planning établis au cours de la réunion 
préparatoire entre le Service Scolarité (SCOL) et le 

Service SMIR. 

1- Organisation (SCOL-SMIR)

- choix du lieu : IUT LYON1, Site de Villeurbanne La Doua, Batiment Administration 

- accès (SCOL) : fléchage, banderole, panneaux 
Le Service SCOL devra prendre contact avec les Services SIDCOM et TIM 

- salles (SMIR) : réservation et mise en place des salles avec l'attribution des personnes
déléguées à chacun des postes suivants: 

. Accueil/vérification 

. Vérification/saisie 

. photos 

. Sécurité Sociale 

. associations et BDE 

. stockage des dossiers/prise de repas pour les personnels 

. CROUS 

- vacataires (SCOL) 
La procédure de recrutement des vacataires devrait être communiquée par la DEVU

- repas (SCOL) 
Commande des repas et achat des collations

2- Planning (SCOL-SMIR)

- résultats du BAC, Cette date donne le début de la campagne d'inscriptions.

- ouverture Inscriptions Administratives Web 
. SMIR : fichier de paramétrage des formations ouvrant aux IA et IAWeb à transmettre à la 
Cellule APOGEE 
. SCOL : calendrier des ouvertures des IA Web, inscriptions et réinscriptions, à transmettre à 
la Cellule APOGEE 

- planning RDV 
. SCOL : paramétrage de tous les créneaux à "0", puis ouverture des créneaux au fur et à 
mesure des rendez-vous pris 
. SMIR : chargement à 7h00 et 13h00 

- début chaines 
Horaires des vacataires et des personnels SCOL et SMIR

- ouverture réinscriptions, mi Juillet, SCOL 
. saisie des laissez-passer sur analyse des PV de Jury et DUET 
. éditions des fiches récap et certif des réinscriptions, fin Aout. Tri des documents par 
étudiant/Département. 
. accueil des réinscriptions au Service Scolarité 

- calendrier prévisionnel 
Proposition établie suite au calendrier de l'année précédente.

3- Matériel (SCOL-SMIR)

- SCOL : photocopieur et fontaine à eau 

- SMIR : 
. téléphone 
. postes photos et imprimantes photos avec kit photo 
. imprimante certificats de scolarité 
. TPE carte bancaire 
. postes de vérification/saisie 
. portables Sésame 
. portable enquêtes 
. portable, imprimante et haut-parleur liste BO (fiches récap : modification dossier 
APOGEE ou rendez-vous sans IA) 
. portable pour la projection des films SIDCOM 
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4- Fournitures (SCOL-SMIR) 
 
- SCOL :  

. certicats de scolarité 

. welcome pack ( cadeaux offerts par l'Université et l'IUT) 

. fournitures de bureau pour les vacataires 
 
- SMIR : 

. cartes cumul 

. sickers de l'année universitaire 

. protèges cartes 

. dépliants 

. rubans Evolis 

. kit nettoyage 

 
5- Traitements avant les chaines d'inscription (SCOL-SMIR) 
 
- mise à jour du site Web de l'IUT LYON1 :  

. SMIR : transmission à la SCOL de l'ensemble des pages Web relatives aux 
candidatures et inscriptions 
. SCOL : mises à jour des contenus des pages Web et documents liés 

 
- paramétrage des messages des "Oui définitif" pour PostBac et CIELL2 (SCOL-SMIR) 

 
6- Traitements pendant les chaines d'inscription (SCOL) 
 
- documents nécessaires au fonctionnement des chaines  

. Edition chaque matin avant le début des chaines : liste des RDV et Fiches récap 

. Edition chaque soir en fin de chaines : relevé TPE et vérification comptable 
 
- traitements pour les réinscriptions 

. Saisies des laisser-passer pour les DUT 2A, DUT redoublant et  DUETI 

 
7 Informations diverses 
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ANNEXE 2 - PROCEDURE 04   
 

Inscription administrative en DUT  
et  

Licence Professionnelle 

Pr04 

Pièces justificatives pour l'Inscription 
Administrative 

 
1- Identité/Assurance Scolaire/Paiement des droits de scolarité 
 
- présentation d'une pièce d'identité + 1 photocopie 
 
- une photo d'identité (NOM et PRENOM indiqués au dos) 
 
- 2 attestations d'assurance Responsabilité Civile (RC) originales qui couvre l'étudiant-e durant les 
enseignements et les stages de l'année universitaire en cours 
 
- attestation de vaccination (selon modèle) 
 
- un mode de paiement :  

. carte bancaire ou chèque libellé à l'ordre de l'Agent Comptable de l'Université Claude Bernard 
Lyon1 

 
- pour les étudiant-e-s mineur-e-s :  

. autorisation parentale et autorisation d'intervention chirurgicale (selon modèles) remplies par 
les parents 

 
- pour les étudiant-e-s français-e-s :  

. photocopie du Certificat individuel de participation à la journée d'appel de préparation à la 
défense ou à défaut attestation de recensement 

 
- pour les étudiant-e-s boursier-e-s : 

. attestation conditionnelle (ou définitive) de bourse concernant l'année en cours + 1 photocopie 

 
2- Situation Scolaire 
 
- pour les nouveaux Bachelier-e-s :  

. original et photocopie du relevé de notes du Baccalauréat 
 
- pour les Bachelier-e-s des années antérieures : 

. original et photocopie du relevé de notes du Baccalauréat ou du diplôme de fin d'études 
secondaires 
. original et photocopie du diplôme du Baccalauréat ou du diplôme de fin d'études secondaires 
. numéro INE (BEA) figurant sur le relevé de notes du Baccalauréat 

 
- pour les étudiant-e-s en ANNEE SPECIALE ou LICENCE PROFESSIONNELLE : 

. originaux et photocopies du diplôme du Baccalauréat et du diplôme de BAC+2. Pour les AS qui 
n'ont pas obtenu le diplôme BAC+2, fournir les justificatifs du niveau BAC+2 

 
- pour les étudiant-e-s inscrit-e-s l'année antérieure dans une autre université française : 

. attestation de demande de transfert de dossier, à retirer auprès de l'établissement de départ 
 
- pour les étudiant-e-s inscrit-e-s en double cursus et les pour les étudiant-e-s salarié-e-s : 

. fournir le document justifiant la situation, c'est à dire un certificat de scolarité ou un contrat de 
travail 
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3- Documents relatifs à la protection sociale 
 
- photocopie du numéro d'INSEE, pour rappel c'est le numéro de sécurité sociale, il est transmis par la 
caisse d'assurance maladie durant l'année de terminale 
 
- pour les étudiant-e-s déjà immatriculé-e-s à la sécurité sociale : 

. attestation de la carte d'assuré social Vitale + 2 photocopies 
 
- pour les étudiant-e-s non immatriculés à la Sécurité Sociale : 

. attestation de droits du parent assureur ou du conjoint avec inscription du nom de l'étudiant-e 
concerné-e + 2 photocopies 

ou 
. attestation de droits au nom de l'étudiant-e sous le numéro du parent assureur + 2 photocopies 

 
- pour les étudiant-e-s devant choisir un centre payeur étudiant : 

. un relevé d'identité bancaire (RIB) au nom de l'étudiant-e, destiné au centre payeur de Sécurité 
Sociale 

 
- pour les étudiant-e-s né-e-s hors de la France métropolitaine et n'ayant jamais été immatriculé-e-s à la 
Sécurité Sociale : 

. extrait d'acte de naissance + 1 photocopie, ou le livret de famille + 1 photocopie 

 
NB pour les étudiant-e-s étranger-e-s 
 
Les documents étrangers présentés doivent être traduits en français. 
 
Pour tous les candidat-e-s (sauf candidat-e-s qui ont obtenus leur Baccalauréat dans un pays 
francophone), l'UCBL exige le Test de Connaissance du Français (TCF) niveau 4 ou diplôme équivalent 
(DELF B2) pour une demande d'inscription dans l'une de ses formations. 
 
Cette condition est nécessaire mais non suffisante pour entrer à l'Université Lyon1. 
 
Le TCF et le DELF B2 sont gérés par le Centre International d'études pédagogiques. 
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Envoi au Service Scolarité IUT Lyon 1 

Etudiant 
2 

L'étudiant transmet la demande intégralement remplie au  
Service Scolarité IUT Lyon 1. 

Remplir le document de demande de transfert 

Etudiant 

1 

    

Document vierge à retirer 
auprès du Service 

Scolarité IUT Lyon 1 
(SCOL) 

ENGAGEMENT  
 

6 : Nous vous informons de la procédure de transfert de 
dossier entre notre institut et un établissement extérieur à 
notre université 

 

PROCEDURE 05  
 

Transfert des dossiers étudiant 

Pr05 

 
Objectifs : 
 
Assurer le traitement de transfert du dossier étudiant, entre notre 
Institut et un établissement extérieur à notre Université. 
 
Références : 
Cf Procédure de transfert de dossier entre établissements publics 
d'enseignement supérieur relevant du ministère de l'enseignement 
supérieur et de la recherche : art 13 du décret n°71-376 du 13 Mai 1971. 

L'étudiant doit  intégralement compléter le document de 
demande de transfert, et renseigner clairement :  
- l'adresse de l'établissement d'accueil 
- son adresse personnelle actuelle. 
 
 
NB : La totalité de la procédure pourra être réalisée avec 
des documents "papiers" ou numérisés. 

Demande intégralement remplie 

Demande intégralement remplie Service SCOLARITE 
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 Validation de la demande de transfert  

 Service Scolarité IUT Lyon1 
3 

Transmission au Service Scolarité de 
l'établissement d'accueil 

Etudiant 
4 

Le Service Scolarité IUT Lyon1 valide la demande de transfert 
puis la signe. 

L'étudiant transmet lui-même la demande signée au Service 
Scolarité de l'établissement d'accueil. 

Validation de la demande de transfert 
 et retour au Service Scolarité IUT Lyon1 

Service Scolarité de l'établissement d'accueil 
5 

Le Service Scolarité de l'établissement d'accueil complète la 
demande en la  tamponnant et la signant, puis l'envoie au 
Service Scolarité IUT Lyon 1, et en conserve une copie. 
 

Demande validée  
et signée  

Demande de transfert complète 

Envoi du dossier de l'étudiant 

Service Scolarité IUT Lyon 1 
6 

 
A réception de la demande de transfert complète, le Service Scolarité IUT Lyon 1 envoie le dossier de 
l'étudiant au Service Scolarité de l'établissement d'accueil; plusieurs cas de figure se présentent pour le 
traitement du dossier de l'étudiant dans APOGEE en fonction de la date de retour: 
 
1 - pour tout étudiant dont la demande est faite et retournée en fin d'année universitaire la procédure est 
close et sans incidence sur APOGEE. 
 
2 - Annulation d'inscription : pour un étudiant dont la demande est retournée avant le 15 octobre de 
l'année universitaire, il y a lieu de procéder à l'annulation de l'Inscription Administrative (IA) dans APOGEE.  
 
3 - pour un étudiant dont la demande est retournée après le 15 Octobre, le semestre étant entamé, 
l'étudiant apparait dans APOGEE et sera pris en compte par le jury du 1er semestre. 
 
 
NB 1 : pour la date limite 
La date du 15 Octobre a été fixée pour l'année 2014 et pourra varier selon les années. 
 
 
NB 2 : pour le remboursement des droits de scolarité 
Le transfert d'une inscription entre 2 établissements entraîne de plein droit le remboursement du droit de 
scolarité correspondant s'il intervient avant la fin du premier semestre d'enseignement, sous réserve d'une 
somme de 23 €  restant aquise à l'établissement au titre des actes de gestion nécessaires à l'inscription. 
Si le transfert s'opère à la fin du 1er semestre de l'année universitaire, le remboursement n'existe plus. 
L'établissement d'origine reverse la moitié du droit de scolarité correspondant à l'établissement d'accueil. 
 
 
 

Etablissement  d'accueil 

Selon le choix 
de l'étudiant 

Transmission au Service Scolarité de 
l'établissement d'accueil 

Service Scolarité IUT Lyon 1 
4' 

Le Service Scolarité IUT Lyon1 transmet la demande signée 
au Service Scolarité de l'établissement d'accueil. 

Demande intégralement remplie 

Service SCOLARITE 

Demande validée  
et signée  

Demande validée  
et signée  
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ENGAGEMENTS  
 

- 8 : Nous enrichissons la professionnalisation des enseignements par le 
recrutement d'enseignants vacataires expérimentés et compétents 
 
- 9 : Vos enseignants sont rapidement opérationnels grâce à un dispositif 
d'intégration lors de leur prise de fonction 

 

 
Objectifs :   
 
1- assurer l'adéquation des compétences des enseignants vacataires recrutés, aux besoins en 
enseignement, ainsi que la recevabilité administrative de leur dossier.  
Un enseignant vacataire ne peut pas effectuer d'enseignement tant que son contrat n'est pas établi 
et signé. 
 
2- leur fournir toutes les informations nécessaires à leur intégration. 
 
Cette procédure comporte  7 Annexes : 
- Annexe 1 : liste des intervenants extérieurs pour l'IUT Lyon1 
- Annexe 2 : les 5 fiches techniques pour la constitution du dossier 
- Annexe 3 : fiche de renseignements pour la constitution du dossier 
- Annexe 4 : un exemple de Contrat EV 
- Annexe 5 : formulaire de demande de création de compte pour le site Gratte-Ciel 
- Annexe 6 : fiche d'informations pour la demande de carte cumul 
- Annexe 7 : fiche d'état de service fait 
 
Le terme "enseignant vacataire" désigne toute personne physique qui dispense un enseignement 
dans le cadre d'un engagement contractuel ponctuel avec un établissement d'enseignement.  
Les enseignants vacataires sont aussi appelés intervenants extérieurs.  

Identification des besoins 

Responsable d'unité pédagogique 
(module/pôle/...) 

1 

En fonction des ressources existantes (titulaires, vacataires déjà 
présents), le responsable identifie la nature des besoins 
pédagogiques (compétences, volume horaire) nécessaires à la 
réalisation des enseignements. 

Recherche des compétences 

Responsable d'unité pédagogique 

2 

Le Responsable d'unité pédagogique recherche dans son 
réseau professionnel les compétences qui lui sont nécessaires. 
Il étudie la recevabilité administrative des profils de ses 
candidats potentiels, en s'appuyant sur les fiches techniques, Cf 
Annexe 2, et le Secrétariat de Département. 

Approbation pédagogique 

Chef de Département et équipe pédagogique 

3 

Le Chef de Département valide la liste des vacataires, le 
Secrétariat la transmet au Service RH trois semaines avant 
chaque Conseil d'IUT délibérant sur ce point. 

Validation 

Conseil d'IUT 

4 

PPN (Programme Pédagogique 
National) 

Liste 
enseignants 

Estimation des besoins 
pédagogiques 

azery 10h 
uiops 25h 
dfghj 48h 

Fiches techniques 

Liste  
enseignants 
vacataires 
potentiels 

Liste  
enseignants 
vacataires 
potentiels 

Liste  
enseignants 
vacataires 
proposés  

Service RH 

Liste  
enseignants 
vacataires 
proposés  

Liste   
validée des 
enseignants 
vacataires  

http://iutranet.univ-lyon1.fr/recruter/vacataire-moniteur/ 

Calendrier Conseil d'IUT 

(Annexe1) 

(Annexe2) 

Pr08 PROCEDURE 08  
 

Recrutement des enseignants vacataires 
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Validation administrative et constitution du 
dossier 

Secrétariat de Département et Service RH 

5 

Le dossier est constitué par le Secrétariat de Département, qui 
sollicite les pièces auprès des EV (Enseignants Vacataires), Cf 
Annexe 2 et Annexe 3. 
 
Le dossier complet est transmis au Service RH pour qu'il en 
confirme ou pas la recevabilité. 

Etablissement du contrat EV ( 1 / 5 ) 

Service RH 

6 

Le Service RH saisit le contrat EV, Cf Annexe 4, et l'envoie par 
mail au Secrétariat de Département, avec copie au Chef de 
Département. 

Fiches techniques 

Le dossier est-il 
complet et 
recevable? 

John SMITH 

Service RH 

OUI 

NON 

Le dossier des EV intervenant entre le 1er et le 30 septembre 
doit impérativement être transmis au plus tard le jour de la 
réouverture administrative de l'IUT au mois d'août. 

Secrétariat Département 

Contrat  EV 
vierge 

Etablissement du contrat EV ( 2 / 5 ) 

Secrétariat de Département 

7 

Le Secrétariat de Département fait signer le contrat par le EV 
(en deux exemplaires), puis envoie ces deux exemplaires au 
Service RH. 

Contrat  EV 

John SMITH 

Service RH 

Etablissement du contrat ( 3 / 5 ) 

Service RH 

8 

Le Service RH envoie les 2 exemplaires du contrat à la DRH de 
l'UCBL qui les signe par délegation pour le Président de l'UCBL, 
et, les retourne. 

John SMITH (EV) 

Contrat  EV 

John SMITH 

Contrat  EV 
John SMITH 

x2 

Contrat  EV 
John SMITH 

x2 

Contrat EV  
John SMITH 

x2 

Contrat EV  
John SMITH 

(x1) 

Etablissement du contrat ( 5 / 5 ) 

Secrétariat de Département 

10 

Le Secrétariat de Département archive une copie et transmet 
l'original à l'EV. 

Contrat EV  
John SMITH 

(x1) 
Secrétariat Département 

Etablissement du contrat ( 4 / 5 ) 

Service RH 

9 

Au retour des deux exemplaires originaux, le Service RH 
archive une copie, transmet un original au Secrétariat de 
Département, et l'autre au Service Central de Paie de l'UCBL.  
  

DRH 

Président UCBL 

Service Central de Paie 

Contrat EV  
John SMITH 

x2 

(Annexe2) 

Fiche de 
renseignements 

(Annexe3) 

(Annexe4) 

Création du compte dans Harpège 

Service RH/ 
Secrétariat de Département Gratte-Ciel 

11 

Dès la saisie du contrat de travail par les Services RH dans 
Harpège, un numéro Harpège est attribué et le compte 
informatique est crée. 
Il faut 24h pour que le compte soit effectivement créé dans 
l'annuaire de l'UCBL. 
 
Pour le site de Gratte-Ciel : le Secrétariat de Département 
rempli un formulaire en ligne sur l'IUTRANET. Cf Annexe 5 
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Accueil des enseignants vacataires (1 / 4) 
Pédagogie 

Département/ Référent 

15 

Chaque EV se voit attribuer par le Département un Référent qui 
est un enseignant permanent, en mesure de répondre à toute 
question d'ordre pédagogique.  
Le Réferent lui transmet : 
- le programme pédagogique national de la spécialité,  
- le contenu du module dans lequel il intervient et  le contenu 
pédagogique qui le concerne. 
- son emploi du temps,  
- les modalités de contrôle des connaissances,  
- le règlement intérieur avec notifications  particulières des 
parties concernant  l'enseignement, 
- tout document que le Réferent jugera utile à l'exercice de 
l'EV... 

HARPEGE 
Communication du numéro Harpège 

Service RH 

12 

Dans le cas d'un premier contrat, et après vérification de 
l'identité, le Service RH communique à l'EV, directement ou par 
téléphone, son numéro HARPAGE et tout renseignement utile à 
son intégration administrative. 

Activation du compte informatique 

EV 

13 

L'EV peut activer son compte UCBL, via le Portail Web Sesame, 
à l'aide de son numéro Harpège.  
Il choisit son mot de passe; il doit avoir pris connaissance de la 
charte informatique de l'UCBL.  
Le compte est activé immédiatement pour le site de La Doua.  
Pour le site de Bourg en Bresse il faut 20 minutes de plus du fait 
de temps de synchronisation entre Lyon et Bourg en Bresse. 
 
L'EV, s'il le souhaite, pourra demander une adresse mail via: 
http://sosinfo.univ-lyon1.fr . 

Carte CUMUL 

SUAS/Service Scolarité Gratte Ciel 

14 

Pour les sites Doua et Bourg en Bresse, l'EV fait, par mail, une 
demande de re-activation, ou d'édition s'il est nouveau, de sa 
carte cumul auprès du SUAS . Cf. Annexe 6.  
Le Secrétariat de Département réceptionne la carte cumul sous 
2 à 3 jours environ, la lui remet et le signale au SUAS . 
 
Pour le site Gratte-Ciel, l'EV se rend au Service Scolarité qui 
édite sur place la carte CUMUL. 

John SMITH (EV) 

John SMITH (EV) 

Bonjour 
Je suis un nouvel EV 
pourriez-vous me donner 
mon numéro Harpège ? 

John SMITH (EV) 

Bonjour 
 
Je suis (un nouvel) 
EV pourriez-vous 
(éditer) re-activer 
ma carte Cumul ? SMITH  

John 
né le 01/04/1980 

N° BIP 1436 

Accueil des enseignants vacataires (2 / 4) 
Logistique 

Département/Réferent/Secrétariat 

16 

En fonction du département, le Réferent et/ou le Secrétariat de 
Département donne tous les documents et matériels utiles à 
l'exercice de l'EV: 
- code et consignes pour la reprographie 
- clés 
- casier 
- bureau 
- trombinoscope des étudiants 
- fiches d'absence 
- fournitures de bureau 
- accès à la salle des enseignants 
- ordres de mission pour les visites d'entreprises 
- ... 
Certains départements distribuent un livret d'accueil. 

IntraWeb : IUT/UCBL 

John SMITH (EV) 

... 

Emploi du temps 

MCC 
validées  

PPN 

... 

Intranet, Wifi, connexion 
au domaine ... 

(Annexe6) 

Accueil des enseignants vacataires (3/ 4) 
Sécurité 

Département/Assistant de prévention 

17 

L'Assistant de Prévention (AP) de chaque département 
présente les consignes de sécurité aux enseignants 
vacataires.  
Ces consignes sont disponibles sur l'Intranet: 
http://iutranet.univ-lyon1.fr/vie-de-l-iut/conseils-
commissions/commission-hygiene-et-securite-
consignes-d-evacuation-de-securite-
722363.kjsp?RH=IUTRANET-FR#.WCCA5E32aM8 
 
L'AP peut organiser pour les enseignants vacataires : 
- un "accueil sécurité" 
- une "visite de sécurité"  

... 

Accueil des enseignants vacataires (4/ 4) 
Démarche Qualité 

Département/Référent/Secrétariat/Référent Qualité 

18 

L'EV se voit transmettre toutes les informations portant sur les 
engagements de service du Réferentiel d'Engagement de 
service, qu'il va contribuer à mettre en oeuvre ainsi que toutes 
les procédures s'y référant qui l'aideront dans son exercice. ... 

Pr 10 

Organisation des 
contrôles continus 
des connaissances 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le :

20 juin 2016

07/11/2016 14:35

Validation des heures réalisées ( 1 / 3) 

ResponsableFormation/Chef de département/ 
Service RH 

19 

Dans GASEL, le chef de département valide les heures que le 
responsable de formation a saisies. 
Le Service RH édite l'état de service fait par l'EV,  
Cf Annexe 7 

Validation des heures réalisées ( 2 / 3) 

Service RH 

20 

Le Service RH transmet l'état de service fait, pour signatures et 
retours, au Chef de Département, puis au Directeur de l'IUT. 

Validation des heures réalisées ( 3 / 3) 

Service RH 

21 

Le Service RH transmet l'état de service fait au Service Central 
de Paie de l'UCBL. 

Etat de service 
fait 

Etat de service 
fait 

 Service Central de Paie 

Etat de service 
fait 

Etat de service 
fait 

(Annexe7) 

Chef Département 

Directeur IUT 
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...

ANNEXE 1 - PROCEDURE 08 
 

Recrutement des enseignants vacataires 

Pr08 

La liste des intervenants extérieurs proposés au Conseil de l'IUT. 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le :

20 juin 2016

07/11/2016 14:35
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ANNEXE 2 - PROCEDURE 08 
 

Recrutement des enseignants vacataires 

Pr08 

 
Les 5 fiches techniques proposées pour la saisie des 
contrats de vacataires d'enseignement dans HARPEGE 
(HARmonisation de la GEstion des PErsonnels) pour 
l'UCBL. 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le :

20 juin 2016

07/11/2016 14:35
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le :

20 juin 2016

07/11/2016 14:35

ANNEXE 3 - PROCEDURE 08 
 

Recrutement des enseignants vacataires 

Pr08 

 
Fiche de renseignements à joindre au dossier EV. 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le :

20 juin 2016
07/11/2016 14:35

ANNEXE 4 - PROCEDURE 08 
 

Recrutement des enseignants vacataires 

Pr08 

 
Contrat EV : exemple pour un enseignant vacataire 
nommé John SMITH. 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le :

20 juin 2016

07/11/2016 14:35

ANNEXE 5 - PROCEDURE 08 
 

Recrutement des enseignants vacataires 

Pr08 

 
Modèle du formulaire en ligne pour le site Gratte-Ciel, 
pour la demande de création de compte. 
 
http://iutranet.univ-lyon1.fr/Vie 
professionnelle/Ressources informatiques 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le :

20 juin 2016

07/11/2016 14:35

ANNEXE 6 - PROCEDURE 08 
 

Recrutement des enseignants vacataires 

Pr08 

 
Fiche d'informations pour la demande de carte 
professionnelle qu'un EV doit effectuer auprès du SUAS. 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le :

20 juin 2016

07/11/2016 14:35

ANNEXE 7 - PROCEDURE 08 
 

Recrutement des enseignants vacataires 

Pr08 

Exemple de fiche d'état de service pour un EV nommé John SMITH. 
 
La fiche d'état de service fait, est éditée par le Service RH après la validation 
dans GASEL par le Chef de Département des heures renseignées par le 
responsable de formation. 
 
Cette fiche signée par le Chef de Département puis par le Directeur de l'IUT, 
est transmise par le Service RH au Service Central de Paie pour la mise en 
paiement. 
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ENGAGEMENT 
 

9 : Vos enseignants sont rapidement opérationnels grâce à 
un dispositif d'intégration lors de leur prise de fonction 
 

Pr09 

 
Objectifs :   
 
Fournir aux nouveaux enseignants toutes les informations nécessaires à leur intégration pour une 
prise de fonction conforme et adaptée. 
 
 
 
Cette procédure comporte  5 Annexes : 
 
- Annexe 1 : la fiche de renseignements pour la constitution du dossier 
- Annexe 2 : la liste des documents à fournir par les personnels nouveaux arrivants 
- Annexe 3 : le formulaire médical à faire remplir par le médecin généraliste agréé 
- Annexe 4 : le bulletin n°2 d'extrait de casier judiciaire 
- Annexe 5 : la fiche "Comment activer son Compte Informatique  Lyon1?" 
 

Réception des avis et/ou arrêtés d'affectation des 
nouveaux enseignants pour l'IUT Lyon1 

Service RH IUT 

1 

Le  Ministère transfère au Service RH de l'IUT les avis et/ou 
arrêtés d'affectation des EC (enseignants-chercheurs) et des 
enseignants du 2nd degré. 
Les arrêtés d'affectation des enseignants du 2nd degré arrivent 
courant février. 
Les avis d'affectation des EC arrivent courant juillet, voire en 
août. 

Transmission de la liste au Service RH de l'UCBL 

Service RH IUT 

3 

  
La journée d'accueil est l'équivalent de la chaine 
d'inscription des étudiants.  
 
C'est au cours de cette journée que le Service RH de l'IUT 
fait signer le PV d'installation, pièce indispensable à la 
première mise en  paiement par le Service Central de Paie 
de l'UCBL.  

PROCEDURE 09  
 

Intégration des nouveaux enseignants 

Liste des 
nouveaux 

enseignants 
pour l'IUT 

Lyon1 

Envoi des avis et/ou arrêtés d'affectation  
et de la liste des documents à fournir 

Service RH IUT 

2 

Nouvel enseignant de 
l'IUT Lyon1 

Le Service RH de l'IUT envoie aux nouveaux enseignants, un 
mail qui contient : 
- leur avis ou leur arrêté d'affectation 
- la liste des pièces à fournir et des documents à remplir (Cf 
Annexes) pour la constitution du dossier Harpège.  
 
Tous les documents de la liste devront être transmis au 
Service RH de l'IUT, si possible avant la fermeture d'été de 
l'IUT, afin de permettre au Service de saisir le dossier dans 
HARPEGE au plus tôt. 

Saisie dans HARPEGE 

Service RH IUT 

4 

Le Service RH de l'IUT fait la saisie dans HARPEGE, pour 
ceux des enseignants qui ont transmis les documents 
demandés avant la fermeture des congés d'été. 
 

Nouvel enseignant de 
l'IUT Lyon1 Nouvel enseignant de 

l'IUT Lyon1 

HARPEGE 

DRH  /  ICAP 

Aux mois de juin et juillet le Service RH de l'IUT transfère à la 
DRH de l'UCBL et au Service ICAP, la liste des nouveaux 
arrivants, afin qu'ils puissent les convoquer pour la journée 
d'accueil des nouveaux arrivants qui a toujours lieu le 1er 
septembre à l'UCBL. 

Envoi de la convocation à la journée d'accueil 

Service RH UCBL 

5 

Nouvel enseignant de 
l'IUT Lyon1 

Convocation journée 
d'accueil 

Liste des 
pièces  à 

fournir et des 
documents à 

remplir  

Liste des 
pièces  à 

fournir et des 
documents à 

remplir  

Avis / arrêté 
d'affectation 

Avis et /ou 
arrêtés 

d'affectation 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le : 28/11/2016 11:57

Accueil pédagogique 

Département / Secrétariat 

9 

Chaque nouvel enseignant recoit de son Département : 
- le programme pédagogique national de la spécialité,  
- le contenu du/des module(s) dans lequel il intervient et  le 
contenu pédagogique qui le concerne. 
- son emploi du temps,  
- les modalités de contrôle des connaissances,  
- le règlement intérieur avec notifications  particulières des 
parties concernant  l'enseignement, 
- tout document que le Chef de Département jugera utile à 
l'exercice du nouvel enseignant ... 

1 septembre : la journée d'accueil 

Nouvel enseignant 

6 

Le nouvel enseignant se rend à la journée d'accueil pour remettre tous les documents qui 
lui ont été demandés si ce n'est pas déjà fait, et pour finaliser toutes  les formalités. 
Le Service RH de l'IUT dispose d'un stand à cette journée d'accueil. 
 
 
Au cours de cet accueil il signe son PV d'installation, il reçoit : 
- son numéro HARPEGE 
- le document lui permettant d'activer son compte informatique 
- tous les renseignements nécessaires sur la prise en charge de son salaire et en 
particulier sur la possibilité de recevoir un acompte au départ 
- les explications sur la possibilité d'une prise en charge partielle des frais de transports 
(SNCF et TCL) 
 
Au cours de cette journée il peut faire faire sa carte professionnelle, il peut rencontrer des 
personnes de la MGEN et des autres organismes qui lui apporteront toutes les 
informations quant à la mise en place de sa situation en Sécurité Sociale et Mutuelle. 
 
NB : Si l'enseignant ne peut se rendre à cette journée, il devra obligatoirement se rendre 
au Service RH de l'IUT pour finaliser les formalités.  
Il devra ensuite se rendre au SUAS (Service Universitaire d'Action Sociale, Batiment 
Domus, 31 avenue Pierre de Coubertin, Campus de La Doua,) pour faire éditer sa carte 
professionnelle. 
 
S'il ne peut pas se déplacer, il peut s'adresser aux Services Scolarité de l'IUT des sites 
Doua ou Gratte Ciel pour faire éditer sa carte à titre exceptionnel. 
 

Le Service RH de l'IUT fait apporter tous les dossiers complets 
pour la prise en charge des salaires au Service Central de Paie 
de l'UCBL, dès le 1 septembre après-midi. 

Activation du compte informatique 

Nouvel enseignant 

8 

En suivant les indications données dans la fiche (Annexe 4), le 
nouvel enseignant pourra activer son compte informatique ce 
qui lui permettra de se connecter sur les Intranet de l'UCBL et 
de l'IUT et de bénéficier de l'ensemble des outils numériques 
mis à sa disposition. 

Accueil logistique 

Département /Secrétariat 

10 

Le nouvel enseignant reçoit : 
- code et consignes pour la reprographie 
- clés 
- casier 
- bureau 
- trombinoscope des étudiants 
- fiches d'absence 
- fournitures de bureau 
- accès à la salle des enseignants 
- ordres de mission pour les visites d'entreprises 
- ... 
Certains départements distribuent un livret d'accueil. 
 

IntraWeb : IUT/UCBL 

... 

Emploi du temps 

MCC 
validées  PPN 

... 

Service Central de Paie 

Transmission de tous les dossiers complets 

Service RH IUT 

7 

Intranet, Wifi, connexion 
au domaine ... 

Accueil Hygiène et Sécurité 

Département/Assistant de prévention 

11 

L'Assistant de Prévention (AP) de chaque département 
présente les consignes de sécurité aux nouveaux 
enseignants.  
 
Ces consignes sont disponibles sur l'Intranet: 
Accueil / Vie de l'IUT / Conseils et Commissions/ Commission 
Hygière et Sécurité - Consignes d'évacuation et de sécurité. 
 
L'AP peut organiser : 
- un "accueil sécurité" 
- une "visite de sécurité"  
qu'il peut valider par des attestations signées. 
 

... 

Accueil / Qualité 

Département/Secrétariat/Référent Qualité 

12 

Le nouvel enseignant se voit transmettre toutes les 
informations portant sur les engagements de service du 
Référentiel d'Engagement de service, qu'il va contribuer à 
mettre en oeuvre ainsi que toutes les procédures s'y référant 
qui l'aideront dans l'exercice de ses fontions. 

Dossiers 
complets 

MARTIN 
Louis 

né le 01/04/1985 

Nouvel enseignant de 
l'IUT Lyon1 

Liste des 
pièces  à 

fournir et des 
documents à 

remplir  

Nouvel enseignant de 
l'IUT Lyon1 

HARPEGE 

Nouvel enseignant de 
l'IUT Lyon1 

HARPEGE 

Nouvel enseignant de 
l'IUT Lyon1 

HARPEGE 

Nouvel enseignant de 
l'IUT Lyon1 

HARPEGE 

Nouvel enseignant de 
l'IUT Lyon1 

HARPEGE 

N° HARPEGE 

... 

Pr 10 

Organisation des 
contrôles continus 
des connaissances 
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...

ANNEXE 1 - PROCEDURE 09 
 

Intégration des nouveaux enseignants  

Pr09 

La fiche de renseignements à remplir par les nouveaux personnels 
statutaires de l'IUT. 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le : 28/11/2016 11:57
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le :

20 juin 2016

28/11/2016 11:57

ANNEXE 2 - PROCEDURE 09 
 

Intégration des nouveaux enseignants  

Pr09 

 
Les documents à fournir pour la création du compte 
Harpège, de la gestion des personnels de l'Université. 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le : 28/11/2016 11:57

ANNEXE 3 - PROCEDURE 09 
 

Intégration des nouveaux enseignants 

Pr09 

 
Certificat médical à faire remplir par un médecin 

généraliste agréé. 
La liste est disponible auprès du Service RH 
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ANNEXE 4 - PROCEDURE 09 
 

Intégration des nouveaux enseignants  

Pr09 

 
Bulletin n°2 du casier judiciaire. 
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ANNEXE 5 - PROCEDURE 09 
 

Intégration des nouveaux enseignants  

Pr09 

Pour activer son compte informatique Lyon1 
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ENGAGEMENTS  
 

- 17: Nous vous informons des modalités et du calendrier 
du contrôle continu des connaissances 
 
- 18 : Nous vous communiquons, dans un délai maximum 
de 4 semaines, vos résultats de contrôle des 
connaissances 
 
- 19 : Nous vous communiquons, dans un délai maximum 
de 8 jours ouvrés, les résultats des jurys et les bulletins 
de notes validés, et nous vous informons des voies et 
délais de recours. 
 

PROCEDURE 10 
 

Organisation des contrôles des connaissances 

Pr10 

Objectifs : 
 
- Définir les modalités de contrôle de connaissances. 
 
- Communiquer les notes, barèmes et éléments de correction à 
l'issue d'une évaluation. 

Définition des épreuves planifiées par module 

Equipe pédagogique 

2 

Validation des épreuves planifiées 

Conseil de département ou conseil de 
perfectionnement 

3 

Au plus tard mi-juin de l'année n-1, le conseil de 
département ou le conseil de perfectionnement valide la 
proposition de la répartition des épreuves planifiées par 
module. 

Au cours de l'année n-1, l'équipe pédagogique élabore pour 
chaque module, le nombre et la nature des épreuves 
planifiées, ainsi que leurs coefficients respectifs. 
 
La possibilité d'organiser des épreuves non planifiées est 
laissée au libre choix de l'enseignant de chaque module. 

Implémentation du programme 
pédagogique national (PPN) ou de 
la maquette pédagogique. 

Epreuves 
planifiées  
validées 

Epreuves  
planifiées 

Epreuves  
planifiées 

Envoi des propositions de structure des 
enseignements 

Directeur du Pôle Formation 

1 

Equipes pédagogiques 

Courant mai de l'année n-1, le Directeur du Pôle Formation 
transmet aux équipes pédagogiques la proposition pour la 
structure des enseignements et pour les coefficients des 
Unités d'Enseignement (UE) et des modules. 
 
Cette proposition est établie pour les DUT et les Licences 
Pro de l'IUT Lyon1. 

Proposition  
structure 

enseignements 
DUT 

Proposition  
structure 

enseignements 
L Pro 
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Validation des MCC par l'IUT et  
présentation aux instances de l'Université 

Conseil d'IUT 

5 

Diffusion du dispositif de contrôle des 
connaissances 

Directeur des études 
7 

Propositions structure des enseignements 

Responsable de formation 

4 

Ce document est établi pour chaque 
formation, il donne la liste des UE et de 
leurs modules et leurs coefficients. 

Proposition  
structure 

enseignements 

Le responsable de formation finalise la proposition pour la 
structure des enseignements et pour les coefficients des UE 
et des modules. 
Au plus tard mi-juin de l'année n-1, il les communique au 
directeur du pôle Formation pour validation. 

Au plus tard mi-juillet, le conseil d'IUT valide les MCC, et les 
transmet aux instances universitaires (CFVU, puis CA), afin 
d'être en mesure de les rendre publiques au plus tard un 
mois après le début de l'année universitaire (arrêté du 03-
08-2005). 

Le(s) directeur(s) des études diffusent (en version papier 
et/ou numérique) les MCC et la description des épreuves 
planifiées (nombre, nature, calendrier au moins semestriel) 
de chaque module, aux étudiants et aux enseignants 
permanents et vacataires. 
 
Au début de chaque module l'enseignant, qu'il soit 
permanent ou vacataire, doit rappeler ce dispositif pour la 
partie qui le concerne. 

MCC 
validées  

Définition du calendrier des épreuves planifiées 

Responsable de formation 

6 

L'équipe pédagogique définit le calendrier, au moins 
semestriel, des épreuves planifiées, en respectant les 
principes du contrôle continu (par exemple: épreuves 
suffisamment réparties au cours du semestre, limitation du 
nombre hebdomadaire de contrôles...). 

MCC 
validées  

MCC 
validées  

Calendrier des épreuves planifiées 

Calendrier des épreuves planifiées 

Etudiants 

Propositions 
de mise à jour 

des MCC  

Propositions de mise à jour des MCC 
  
Document établi pour chaque formation 
donnant : 
- l'organisation des enseignements,  
- la liste des UE, avec leurs modules et les 
coefficients. 

Directeur du Pôle Formation 

Enseignants 

Instances universitaires  
(CFVU, CA) 
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Approbation du Conseil de Direction  24 Mars 2015
Validation du Conseil d'IUT  27 Avril 2015
Révision  15 décembre 2015
Relue le : 26/10/2016 13:48

Epreuve de remplacement 
11 

 

Déroulement des épreuves 
8 

Correction des épreuves et publication des notes 
9 

Consultation pédagogique des copies 
10 

Chaque enseignant assure la bonne tenue des épreuves 
qu'il organise, conformément à la charte du contrôle continu, 
y compris vis à vis des publics spécifiques (SHN, handicap, 
...). La charte a été adoptée par le CFVU et le CA de 
l'Université Lyon1. 
 
L'enseignant et/ou le surveillant d'épreuve est informé de la 
procédure à suivre en cas d'incidents, de troubles à l'ordre 
public, de fraude ou de tentative de fraude, et dispose sur 
place du document nécessaire :  le Procès Verbal de 
constat (Annexe 2 - RI de l'IUT Lyon1). 
 
A l'issue de l'épreuve le surveillant d'épreuve remet au 
Directeur des Etudes le Procès-verbal de déroulement d'une 
épreuve planifiée écrite  (Annexe 1 - RI de l'IUT Lyon1). 
Le Procès-verbal sera archivé par le secrétariat du 
Département. 
 

A la suite de la correction, l'enseignant en publie les notes 
grâce à l'outil approprié, au plus tard 4 semaines après la 
date de l'épreuve. 

Lorsque la nature de l'épreuve le permet (épreuve écrite, 
rapport, ...), dans une période au plus de deux semaines 
après la communication des notes, l'enseignant met en 
place un dispositif permettant aux étudiants qui le souhaitent 
de consulter leur copie, d'avoir des éléments de correction et 
de poser leurs questions. 

L'enseignant organise un contrôle de connaissances de 
remplacement lorsque l'absence de l'étudiant à une épreuve 
planifiée a été justifiée, selon les modalités prévues par le 
règlement intérieur de l'IUT et les MCC. 
 
L'épreuve de remplacement est librement choisie par 
l'enseignant. 

Enseignant 

Enseignant 

Enseignant 

Enseignant 

12/20 

Justification des absences 

Bonjour 
Au sujet de la 
question 3 ...? 

Charte du contrôle continu 

Documents annexés au 
règlement intérieur (RI) 

Copies et/ou travaux 

Copies et/ou travaux 

12/20 

Min / Max / Moyenne 
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Suivi des recherches de stage 

Responsable  des stages 
3 

Information des étudiants 

Responsable  des stages 

1 

Au plus tard un mois après la rentrée, le responsable  des 
stages procède à une information des étudiants sur : 
- les objectifs 
- modalités des stages 
- documents à fournir (RC, ...) 

Recherche de stage 

Etudiant 

2 

L'étudiant est responsable de sa recherche de stage.  
Le département met à sa disposition des outils de mise en 
relation avec les entreprises/organismes, y compris à 
l'international. Par exemple :  
- liste d'entreprises/organismes,  
- offres de  stages,  
- organisation de forums entreprises et/ou bourse aux stages.... 

Module "Présentation des 
stages aux étudiants" 

Outil permettant de tracer l'avancement des 
recherches et d'avoir une vue d'ensemble Au minimum tous les mois, le responsable  des stages 

contacte les étudiants pour se tenir au courant de 
l'avancement de leur recherche et enregistre le résultat dans 
son outil de suivi. 

Voir la possibilité de créer une 
présentation standard. 

. Cette présentation devra préciser 
que l'étudiant doit utiliser son adresse 

mail universitaire pour tout contact 
entreprise IUT. Parler du répondeur... 

 
 

 
ENGAGEMENTS 

 
- 14 : Nous facilitons la construction de votre 
projet professionnel à travers la recherche de 
stage, d'alternance ou d'emploi 
 
- 16 : Nous encadrons et suivons les stages 
et/ou formations en alternance, qui faciliteront 
votre insertion professionnelle 

PROCEDURE 11 
 

Gestion des stages 

Pr11 

Cette procédure comporte une annexe :  
 

la fiche H spécifique des stages à l'étranger. 

Module "Présentation des stages" 

Mail d'information 

Mail d'information sur 
l'avancement des 

Module "Présentation des stages" 

Responsables scolarité 
des Licences Pro et des 

Site web de l'IUT 
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Pour les stages en France, le département envoie  à  
l'entreprise/organisme : 
- le guide du tuteur de stage (entreprise/organisme et IUT)
- la convention renseignée, signée par l'étudiant, le 
représentant de l'IUTet le tuteur pédagogique, en 3 
exemplaires 
La convention mentionne les noms du tuteur pédagogique et 
du tuteur entreprise/organisme 

Information de l'entreprise/organisme 
Conventionnement avec l'entreprise 

Responsable  des stages 
 et/ou secrétariat du Département 

6 

Il sera visé par 
l'entreprise lors de 
l'entretien final 

Validation de l'adéquation du projet de stage 
avec la formation 

Responsable  des stages 

4 

Le Responsable des stages envoie aux étudiants toutes les 
informations préalables à l'établissement d'une convention via 
un formulaire standard (Elipse "Modèle de convention", ou 
Spiral, ou Access) 

Modèle de convention 
(issu de l'IUT ou d'entreprises 

reconnues par l'université) x 3 
Convention signée par 

l'étudiant et le représentant de 
l'IUT 

Entreprise/organisme 
d'accueil 

Guide du tuteur de stage 
(entreprise/organisme et IUT) 

Mail d'information sur 
l'existence d'un accord 

Formulaire 

Guide du tuteur de stage 
(entreprise/organisme et IUT) 

Demande de convention de stage 

Etudiant 

5 

L'étudiant renseigne sur Elipse les éléments permettant de 
soumettre la demande de convention au Responsable des 
stages du Département. 

Formulaire renseigné 

Formulaire renseigné 
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8

Traitement spécifique pour les stages à 
l'étranger (2) 

   Service IMI, CMI du Département 
8 

x 3 

Dossier de  bourse 
(dont convention (x 1) et 

fiche H) 

Organisme financeur 

Modèle de convention 
internationale 

Entreprise/organisme 
d'accueil 

Convention signée par 
l'étudiant et le représentant de 

l'IUT 

Formulaire visé par 
le partenaire 

Traitement spécifique pour les stages à 
l'étranger (1) 

Fiche H 

Etudiant 

7 

Etudiant 

Dans le cas particulier des stages à l'étranger, l'étudiant doit remplir la 
fiche H pour renseigner: 
- le pays d'accueil 
- les conditions d'entrée 
- les conditions d'accueil. 
Cette fiche est disponible sur Elipse, elle est jointe ici en Annexe 1.

Il transmet sa fiche H remplie au Service Ingéniérie Mobilité Internationale 
(IMI). 

Fiche H spécifique 
des stages à 

l'étranger 

Fiche H spécifique 
des stages à 

l'étranger 

Le stage se 
déroule-t-il dans 

une zone à 
risques au sens 

du MAE ? 

NON OUI 

Traitement spécifique pour les stages à 
l'étranger (1') 

Service IMI 

7' 

Le Service IMI transmet la fiche au FSD de l'Etablissement (Fonctionnaire 
Sécurité Défense) pour avis et validation, et en informe le Département de 
formation et le CMI. 

Accord 
du FSD  ? 

OUI 

NON La demande de stage 
s'arrête. 

Fiche H spécifique 
des stages à 

l'étranger 

Fiche H spécifique 
des stages à 

l'étranger 

(http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/) 

Service IMI 

(Annexe 1) 

Le responsable des stages du Département et/ou le Secrétariat de Département 
imprime la convention renseignée, signée par l'étudiant, le tuteur pédagogique et le 
représentant de l'IUT en 4 exemplaires. 3 exemplaires sont envoyés à l'organisme 
d'accueil pour signature et un exemplaire au Service IMI. 

Cette convention peut être accompagnée par une lettre d'accompagnement écrite en 
Anglais. Le service IMI peut, si nécessaire, apporter un soutien, en particulier sur le 
plan linguistique. 

Le Service IMI réceptionne la fiche H, en conserve un exemplaire et la transmet au 
responsable des stages du Département. 

Le Service IMI et le CMI du Département effectuent le montage du dossier de bourse,  
en relation avec les partenaires institutionnels.  
La fiche H spécifique des stages à l'étranger, validée par le FSD (si c'était nécessaire), 
est également jointe au dossier de bourse. 

Traitement spécifiques pour les stages à 
l'étranger (3) 

Responsable des stages du Département et/ou le 
secrétariat du Département 

9 

Service IMI 
x 1 
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Information des tuteurs pédagogiques 

Chef de Département et/ou responsable des 
stages 

11 

Suivi du stage 

Tuteurs IUT 
12 

Diffusion de la convention 

   Responsable  des stages 
 et/ou secrétariat du Département 

10 

Le responsable  des stages et/ou le Secrétariat du 
Département enregistre le retour de la convention signée 
dans l'outil de suivi. 
Un exemplaire de la convention signée par les 3 parties est 
remis à l'étudiant. 

Le Chef de Département et/ou le responsable des stages 
remet et commente le document informatif à l'attention des  
tuteurs  pédagogiques. 

Listes des stagiaires et des 
tuteurs pédagogiques affectés 

Planification des soutenances 

Responsable des stages 
et secrétariat du département 

13 

Un mois avant la date prévue, le responsable des stages établit un planning 
prévisionnel, indiquant la composition du jury.  
En principe, le jury comprend : 
- le tuteur entreprise, 
- le tuteur pédagogique 
- un enseignant du département. 

Le secrétariat de département envoie les convocations aux entreprises et 
aux étudiants, la convocation précise : 
- la date de remise du rapport.
- la date de soutenance ; en fonction des souhaits des tuteurs entreprise 
des modifications peuvent être faites. 
- les modalités de la soutenance 

La convocation rappelle la nécessité de retourner au département : 
- la fiche d'évaluation renseignée par l'entreprise, en incluant un avis sur la 
pertinence de la formation, 
- la fiche d'appréciation du stage par l'étudiant.

Pour tous les stages, le tuteur IUT rencontre sur site (ou 
contacte, selon l'éloignement) au moins une fois l'étudiant et 
son tuteur entreprise/organisme, pour effectuer un suivi. 
Il établit un compte-rendu de visite ou d'entretien, et le classe 
dans le dossier de l'étudiant. 

Convention signée par 
les 3 parties 

x 2 
Convention signée par les 3 

parties 

x 1 

Entreprise/organisme 
d'accueil 

Guide du tuteur de stage 
(entreprise/organisme et IUT) 

Guide du tuteur de stage 
(entreprise/organisme et IUT) 

CR de visite ou d'entretien 

Dossier Etudiant 

Liste des stagiaires, des tuteurs 
pédagogiques et des tuteurs 

entreprises/organismes Entreprise/organisme 
d'accueil 

Emploi du temps 

Convocation 

Tuteurs pédagogiques 
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Approbation du Conseil de Direction 
Validation du Conseil d'IUT 
Révision
Relue le : 13/12/2016 14:06

 01 février 2016
 07 mars 2016

Evaluation du rapport de stage 

Tuteur pédagogique 
14 

Rapport de stage 

Au plus tard à la date indiquée dans la convocation, les rapports de stage 
collectés par le département sont remis aux tuteurs pédagogiques 
concernés.  
Le cas échéant, la demande de confidentialité de l'entreprise est prise en 
compte. 
Les tuteurs pédagogiques évaluent les rapports avant la soutenance. 

Soutenances 

Responsable des stages / secrétariat 
15 

Le responsable des stages et/ou le secrétariat organise l'accueil :  
- dossiers de soutenance,
- salle 
- affichage et signalétique 
- vidéoprojection (adaptateurs, ampoules, ....)  
Le cas échéant, la demande de confidentialité de l'entreprise est prise en 
compte. 

Liste des stagiaires, des tuteurs 
pédagogiques et des tuteurs 

entreprises/organismes 

Validation du stage 

Responsable des stages 
16 

Le responsable des stages collecte les notes et/ou appréciations, pour les 
tenir à la disposition de la commission préparatoire de jury. 
Le responsable des stages est garant de l'accès de l'étudiant aux notes 
et/ou appréciations dont il a fait l'objet. 

Archivage 

Secrétariat de Département 
17 

Le Secrétariat de Département archive les rapports de stage selon les 
règles d'archivage en vigueur.  
Le Secrétariat de Département peut tenir à la disposition des étudiants, les 
rapports des années antérieures, en prenant en compte les demandes de 
confidentialité des entreprises. 

Rapport de stage 

Evaluation des 
rapports 

Notes et/ou 
appréciations 
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ANNEXE  - PROCEDURE 11 
 

Gestion des stages 

Pr11 

L'Annexe H du guide des étudiants, est spécifique des stages à l'étranger, elle 
donne les modalités pour effectuer un stage à l'étranger. 

 
La FICHE H : 

Fiche à renseigner obligatoirement pour les conditions d'entrée et de séjour 
dans le pays d'accueil du stage. 
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Stage à l’étranger   
Fiche à  complé ter  par l ’é tab l i ssement 
d ’ense ignement  ou organ isme de fo rmat ion  

PAYS D’ACCUEIL :……………………………………………… 

AVERTISSEMENT SUR LA SECURITE 
 Consultez la classification de la zone où doit se dérouler le stage envisagé sur le site du Ministère des Affaires étrangères et du 
Développement international, rubrique Conseils aux voyageurs2 : 
- votre établissement d’enseignement ne validera pas une convention de stage pour une zone qualifiée « rouge » ;
- votre établissement d’enseignement examinera la situation avant une éventuelle validation d’une convention de stage pour une zone
qualifiée « orange ». Les projets de stage en zone orange font toutefois l’objet d’un a priori négatif.
 En cas de basculement en zone « rouge » pendant votre séjour, il vous est demandé de mettre fin immédiatement au stage.
 Avant de partir, vous devez prendre connaissance des conseils aux voyageurs2 accessibles via la fiche-pays1

   Mentionner ici le lien direct vers la fiche-pays concernée :………………………………………………………………………………………….. 
 Il vous est demandé de vous inscrire avant votre départ sur la base Ariane3. De cette manière le Ministère des Affaires étrangères et du 
développement international pourra vous joindre par mél ou sms en cas d’incident sécuritaire. 
Si vous demeurez plus de six mois dans le pays, en tenant compte de votre temps de présence avant et après le stage, vous devrez 
vous inscrire au Registre des Français établis hors de France auprès des autorités consulaires françaises (Consulat général ou section 
consulaire de l’ambassade5). 

CONDITIONS PARTICULIERES DU STATUT DU STAGIAIRE DANS LE PAYS 
 non
 oui : Mentionner ici des particularités liées aux stages dans le pays (réglementation spécifique / droits d’inscription complémentaire /

convention de partenariat / accords cadre / conditions particulières sur la gratification ou non) : ………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

ASSURANCE COMPLEMENTAIRE 
Les régimes de protection sont différents selon le pays d’accueil (y compris en Europe) et les modalités du stage (gratification supérieure ou 
non au plafond légal français)*. Pour votre stage :   
 vous bénéficiez d’un régime de protection sociale local  Votre convention de stage doit le préciser. Si vous estimez cette
protection est insuffisante, vous pouvez souscrire à  l’assurance maladie volontaire de la Caisse des Français de l'Etranger (CFE)4  ou à
une assurance privée.
 vous  ne bénéficiez pas d’un régime de protection sociale local.  Vous devez souscrire à l’assurance maladie volontaire de la  Caisse
des Français de l'Etranger (CFE)4 ou à une assurance privée.

Dans tous les cas, compte tenu du coût élevé des soins dans de nombreux Etats, il est vivement conseillé de souscrire à l’assurance 
maladie volontaire de la Caisse des Français de l'Etranger (CFE)4 ou à une assurance privée. 

*L’établissement doit vérifier les conditions de protection sociale du pays d’accueil afin d’informer préalablement le stagiaire et, au besoin, faire les démarches
nécessaires auprès de la CPAM notamment pour la protection accidents du travail : pour les étudiants voir convention-type de stage articles 6 et 7 (cf. arrêté
du 29 décembre 2014 relatif aux  conventions de stage dans l’enseignement supérieur). Pour les élèves en formation professionnelle de niveaux V et IV voir 
convention type concernant les périodes de formation en milieu professionnel à l’étranger (cf. circulaire n°2003-203 du 17/11/2003 notamment article 8).

STAGIAIRE MINEUR 
- se référer à la convention-type concernant aux périodes de formation en milieu professionnel à l’étranger des élèves en formation

professionnelle de niveaux V et IV (circulaire n°2003-203 du 17/11/2003 dont notamment articles 4, 5 et 6.
éventuellement indications particulières à mettre en exergue par l’établissement

- règlementation particulière pour les mineurs dans le pays d’accueil :
 non
 oui : précisez les particularités …………………………………………………………………..     

SITES DE REFERENCE       
1 Fiches-pays     http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/ 
2 Fiches Conseils aux voyageurs http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs 
3 Base Ariane https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html. 
4 Caisse des Français de l’Etranger pour assurance complémentaire : http://www.cfe.fr/ 
5 Sites internet des ambassades et consulat français indiqués dans la Fiche-pays  http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/ 
Protection sociale à l’international     http://www.cleiss.fr/   
Connaissance de l’enseignement supérieur (fiches de la base « Curie ») : 
 http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-france/cooperation-educative/les-actions-de-cooperation- dans-l/assurer-une-veille-sur-les/ 

CONDITIONS D’ENTREE ET DE SEJOUR DANS LE PAYS D’ACCUEIL 
        Préciser ici les informations obtenues auprès de l’ambassade du pays d’accueil (site internet etc.) et celles extraites de la Fiche-pays1 

essentielles à connaître par le stagiaire  : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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Validation de l'offre 

Responsables de formation 
3 

Proposition de l'offre d'alternance validée à un 
ou plusieurs candidats étudiants 

retenus en liste principale 4 

Sélection du candidat par l'entreprise 

Entreprise 
5 

Le responsable de formation s'assure impérativement de 
l'adéquation entre les missions proposées et le contenu de la 
formation. 
 
Dans le cas où un candidat a lui même trouvé une entreprise 
d'accueil, la validation par le responsable pédagogique 
entraîne, de fait, l'affectation de cet étudiant à cette entreprise. 
 

Réception des offres d'alternance 

Responsables de formation, FARE, partenaires 

2 Offres d'alternances 

Responsables de formation, ou FARE, 
ou partenaires (AFPI par ex.) 

Information des candidats retenus en liste 
principale 

Responsables de formation 

1 Kit entreprise  
Livret d'information 

PROCEDURE 12  
 

Gestion des alternances 

Pr12 

Offre d'alternance 
validée 

ENGAGEMENTS 
 

- 14 : Nous facilitons la construction de votre projet professionnel à 
travers la recherche de stage, d'alternance ou d'emploi 
 
- 16 : Nous encadrons et suivons les stages et/ou formations en 
alternance, qui faciliteront votre insertion professionnelle 
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Conventionnement 

Service FARE  
8 

Inscription administrative 

Service Scolarité  
10 

    

Préparation de l'inscription de l'étudiant 
9 

Identification des contractants 

Entreprise et candidat 
6 

Notice de renseignements 

Service FARE 
7 

Fiche de préinscription vierge 
(apprentissage) 

Fiche de préinscription remplie 
(apprentissage) 

Fiche de préinscription 
7' 

Partenaires 
(FORMASUP, IFAIP, AFPI, IRISUP, ...) 

FARE conseille l'entreprise et établit la convention financière 
entre l'entreprise et l'IUT. La convention financière est signée par 
l'entreprise et par le directeur de l'IUT 

Service FARE  

Le Service FARE envoie le dossier à compléter à l'étudiant . 
Au retour du dossier, FARE vérifie les pièces et transmet au 
Service Scolarité pour l'inscription administrative. 

Récapitulatif des conventions 

Partenaires 
8' 

Notice de renseignements remplie 
(contrats de professionalisation) 

Notice de renseignements vierge 
(contrats de professionalisation) 

Notice de renseignements  
remplie (contrats de 
professionalisation gérés  
par l'IUT). 

Gestion IUT 

NON OUI 

Notice de renseignements remplie 
(contrats de professionalisation 
gérés  
par les partenaires). 

Procédure inscription 
administrative 

Pr04 

Dossier vierge 

Dossier complété 

Liste  
des 

conventions 

L'entreprise renvoie le document renseigné, au responsable 
pédagogique et  au service mentionné sur le document. 
 

Service Scolarité 
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Responsables de formation 

Suivi administratif 
11 

Responsables de formation, tuteurs 
académiques 

Suivi pédagogique 
12 

Service FARE 

Facturation 
13 

Absences, arrêts de travail, décompte des heures. 

- Réunion des maîtres d'apprentissage, vademecum 
- Retour d'alternance, en groupe et/ou individualisé 
- Visite  de suivi :  3 minimum, dont au moins une sur site. 

- Fiches d'émargement 
- Récapitulatif mensuel 

- Livret de suivi 
 (papier ou électronique) 
- Compte-rendu de visite 

Vade mecum de l'alternant, 
guide du maître 
d'apprentissage... 

Facture Le Service FARE met en oeuvre l'établissement de la 
facture. 
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Planification des jurys 

Conseil de Direction 

2 

Le Conseil de Direction de l'IUT valide les dates des différents 
jurys et les communique au service Scolarité, aux 
départements et responsables de formation, et aux membres 
des jurys. 

Détermination et validation 
de la composition du jury 

Directeur de l'IUT 

1 

Sollicitation 

Le Directeur de l'IUT, via le Directeur du Pôle Formation, le Service Scolarité 
et la DEVU, propose à l'Université de tutelle la composition de chacun des 
jurys suivants : 
- jury d'admission, 
- jury d'UE (LP) 
- jury de semestre 
- jury de délivrance de diplôme pour les DUT et pour chaque diplôme de 
licence professionnelle. 
- jury de délivrance de DUETI 
 
Chaque proposition de composition de jury doit faire l'objet d'un arrêté du 
Président de l'Université avant la tenue des jurys. 

Arrété DUT du 03/08/2005 

Arrêtés de composition 
des jurys, communiqués 

par l'Université 

Dates des jurys 
Calendriers des formations 

Composition et planification des commissions 
préparatoires aux jurys (CPJ) 

Chefs de département, responsables de 
formation 

3 

Le Chef de département ou le responsable de formation 
désigne les membres des commissions  préparatoires aux jurys 
de semestre (CPJ), conformément aux dispositions du 
règlement intérieur. Il en planifie les réunions.  
En principe, l'ensemble de l'équipe pédagogique est membre 
de la CPJ. 

Dates et composition des 
CPJ 

Dates des jurys 

ENGAGEMENT 
 

19 : Nous vous communiquons, dans un délai maximum de 8 
jours ouvrés, les résultats des jurys et les bulletins de notes 

validés, et nous vous informons des voies et délais de recours 

PROCEDURE 13   
 

Organisation des jurys 

Pr13 

Objectifs : 
 
- organiser les commissions et les jurys 
- diffuser les résultats des jurys vers les étudiants 
- diffuser les relevés de notes 
- diffuser les attestations provisoires de diplômes 
- traiter les réclamations. 
 

Règlement intérieur IUT  

 
- Service Scolarité 
- Départements 
- Responsables de 
formation 
- Membres des jurys 

 
- Départements 
- Responsables de 
formation 
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Convocation des membres des  jurys 

Service Scolarité 
4 

Au plus tard deux semaines avant la date du jury, le Service 
Scolarité en convoque les membres par courrier et/ou par 
courriel.  

Membres des jurys 

Réunion des CPJ 

Membres des commissions 

7 

La CPJ a pour objectifs de : 
- proposer des décisions au cas par cas 
- identifier les cas  qui nécessiteront une discussion en jury. 
La commision est présidée par le Chef de département ou le 
responsable de formation. 
Les décisions sont prises par votes. 
 
Le Chef de département valide le PV de la réunion. 

PV de réunion avec 
proposition de décision 

 

Préparation de la CPJ 

Direction des études, secrétariat 

6 

La direction des études vérifie la fiabilité des tableaux 
récapitulatifs des résultats et des absences. 
Au final, la Direction des études  valide le document, ce qui 
vaut enregistrement de ce contrôle. 
La préparation logistique est également effectuée :  salle et 
équipements, documents.... 

- Notes obtenues par les  
étudiants  
- Bilan des absences 
 

Information des étudiants  

Chef de département / Directeur des études 
8 

La direction du département informe les étudiants non admis de 
la proposition de la CPJ ; les étudiants concernés peuvent 
apporter des compléments d'information auprès de la direction 
du département, pour transmission au jury. 

PV de réunion avec proposition 
de décision 

et éléments complémentaires 
lorsqu'ils existent 

Dates et composition des 
Jurys 

Dates et composition des 
CPJ 

Dates et composition des 
CPJ 

Dates des CPJ 

Pr 10 

Organisation des 
contrôles de 
connaissances 
 

Convocations 

Tableaux récapitulatifs des 
résultats nécessaires à la prise 

de décision 

Tableaux récapitulatifs des 
résultats nécessaires à la prise 

de décision 
 

Tableaux récapitulatifs des 
résultats nécessaires à la prise 

de décision 

Convocation des membres des commissions 
préparatoires de jury 

Chefs de département 
5 

Au plus tard deux semaines avant la date de la CPJ, le Chef de 
département ou le responsable de formation en convoque les 
membres par courrier et/ou par courriel. 
Il informe également la direction des études et le secrétariat de 
la date de la CPJ. 

Membres des CPJ Dates et composition des 
CPJ 

Convocations 
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 07 mars 2016

Réunion des jurys 

Membres des jurys 

9 

Le jury est présidé par le Directeur de l'IUT. Le jury doit être 
complet par rapport à l'arrêté de nomination, sauf cas de force 
majeure. 
Le jury arrête la décision concernant chaque étudiant, 
conformément à la réglementation en vigueur (validation, 
redoublement, réorientation, ...) 
Les décisions sont prises par vote. 
 
Le Directeur de l'IUT signe les PV de jury ; le Chef de 
département signe le PV de jury concernant son département.  
Il est transmis au Service Scolarité qui l'enregistre sur TERA et 
le classe pour permettre ensuite l'édition des diplômes. 
 

Dates et composition (arrêtés) 
des jurys PV de jury  

PV de réunion des CPJ avec 
proposition de décision 

et éléments complémentaires 
lorsqu'ils existent 

 

Diffusion des résultats 

Chef de département, responsable de formation 

10 

Le Chef de département ou le responsable de formation 
s'assurent de l'affichage visible du PV relatif au département ou 
à la formation dont ils ont la charge. Cet affichage intervient au 
plus tard dans un délai de 5 jours après le jury, et il est 
maintenu pendant au moins trois semaines. Il mentionne la 
date de l'affichage, ainsi que les voies et délais de recours. 
 
Le Chef de département ou le responsable de formation 
s'assurent de la transmission (envoi ou remise en main propre) 
du bulletin de notes validé, et de l'attestation provisoire de 
diplôme lorsqu'il y a délivrance de diplôme, dans un délai de 8 
jours après le jury. 

PV de jury  
Affichage 

Diplômes 

Service Scolarité 

11 

Le Service Scolarité informe les étudiants, sur le site Internet 
de l'IUT, de la disponibilité du diplôme, et des modalités de 
retrait ou d'envoi.  

Diplômes 

Service Scolarité 

Site Internet IUT 
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MAJ supports information DUETI et calendrier 

Service Ingénierie  Mobilité Internationale (IMI)  
1 

Dès la rentrée de septembre, mise à jour du calendrier des 
opérations, du Power Point de la présentation aux étudiants 
(prochainement) et du site : UCBL/SpiralConnect/DUETI 

ENGAGEMENTS 
 

- 14 :  Nous facilitons la construction de votre projet professionnel à 
travers la recherche de stage, d'alternance ou d'emploi 
 
- 15 : Dans le cadre de votre cursus à l'IUT, nous facilitons la 
réalisation de vos séquences d'études à l'étranger 
 
- 16 : Nous encadrons et suivons les stages et/ou formations en 
alternance qui faciliteront votre insertion professionnelle 

PROCEDURE 14  
 

Poursuites d'études à l'étranger 

Pr14 

Objectifs : 
 
Fournir toute l'information utile aux différents acteurs pour faciliter les séquences d'études à 
l'étranger. 
 
Cette procédure comprend 6 Annexes : 
- Annexe 1, Règlement du DUETI 
- Annexe 2, Liste des contacts à la mobilité pour l'IUT 
- Annexe 3, Contrat d'études 
- Annexe 4, Erasmus 
- Annexe 5, Mémoire Technologique 
- Annexe 6, Mémoire Culturel 
 
La mobilité internationale des étudiants de l'IUT peut prendre différentes formes : 
- pour l'année post DUT, avec les Diplômes Universitaires d'Etudes Technologiques 
Internationales (DUETI), pour environ 1/3 des chiffres de la mobilité. Cf § I. 
- pour les DUT, avec les semestres de formation à l'international et les stages de fin de formation 
à l'international, pour environ 2/3 des chiffres de la mobilité. Cf § II et III. 

I - 1  Préparation de la candidature des étudiants 

DUETI 

Calendrier 

Ce diplôme s'adresse aux titulaires d'un DUT de l'IUT Lyon1 ayant validé 120 crédits, souhaitant 
acquérir un complément de formation, voire un diplôme Bac+3 dans leur spécialité en milieu universitaire 
à l'étranger, tout en améliorant leur maîtrise de la langue du pays d'accueil.  
La coordination de ce diplôme, sa cohérence et le respect de ses modalités sont assurés par le Chargé 
de Missions Internationales sous la responsabilité  du Directeur du Pôle Formation et du Directeur de 
l'IUT LYON1. 
 
Il y a plus de 50 universités partenaires de l'IUT LYON1 et de l'Université LYON1(UCBL), situées en 
Europe, Amérique du Nord, Amérique du Sud et Australie. Cette liste n'est pas limitative car le DUETI 
peut être également réalisé dans des universités non partenaires. 
 
Diverses aides financières sont possibles : 

- bourses Explo'ra délivrées par le Conseil Régional Rhône-Alpes 
- bourse OFAJ pour l'Allemagne 
- bourses ERASMUS 
- bourses d'associations privées.  

I - DUETI 

DUETI 

Calendrier 

 UCBL/SpiralConnect/DUETI  UCBL/SpiralConnect/DUETI 
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Information aux étudiants 

Chargé de mission IMI 
3 

Information aux étudiants 

Chargé de Mission IMI,Service IMI 

2 

Début Octobre de l'année n-1, le Service IMI organise une journée 
internationale permettant des rencontres avec des universités 
étrangères. 
Les informations disponibles sur le site UCBL/Spiral Connect/DUETI, 
sont relayées par les Correspondants Mobilité Internationale (CMI) au 
niveau des départements. Après cette journée le calendrier des 
opérations est disponible sur le site. 

Début Septembre de l'année n-1, des informations générales sont 
fournies aux étudiants lors d'une conférence organisée par le 
Chargé de Mission IMI et le Service IMI dans chaque département. 
Tout est disponible sur le site: UCBL/SpiralConnect/DUETI. 
 
La liste des contacts à la mobilité pour l'IUT est donnée en 
Annexe2. 

Candidature 

Etudiant 
4 

Après la journée internationale, l'étudiant peut  poser sa candidature 
auprès des CMI des départements. Cette candidature doit être 
complétée avant la date de fermeture administrative de l'IUT pour les 
congés de fin d'année civile. 

Calendrier 

Sélection des candidats au niveau du 
département 

Commission de Département 
5 

La  Commission de Département est constituée des enseignants de spécialité et 
de langues. 
Les critères d'admission sont détaillés dans le Règlement du Diplôme, Article 3, 
fourni en Annexe 1. Pour la langue espagnole ce sont les notes de LV2 qui sont 
prises en compte, un test en ligne est à l'étude. 
A l'issue de la réunion, la Commission de Département remplit un tableau de 
classement de poursuites d'études avec 4 avis : 

- Très Favorable 
- Favorable 
- Réservé 
- Refusé 

Ce tableau est transmis au Service IMI. 
 
Les candidats admis sont alors répartis selon leurs voeux sur les places 
ERASMUS disponibles, ou sur des places non Erasmus proposées par des 
partenaires européens. Et : 
- pour le Royaume Uni, les étudiants postulent directement sur le site UCAS 
(équivalent du site APB) avant la date de fermeture administrative de l'IUT pour 
les congés de fin d'année civile et les CMI appuient ensuite leurs candidatures. 
- pour l'Amérique du Nord les étudiants postulent en Janvier pour le Consortium  
Lyon1 + Lyon2 + Lyon3. Des candidatures individuelles sont cependant possibles 
avant la date de fermeture administrative de l'IUT pour les congés de fin d'année 
civile. 

TF / F / Rés. / Refus 

Tableau de classement de 
poursuites d'etudes 

I - 2  Sélection des étudiants 

Service IMI 

Contacts IMI 

Liste 
Universités  
partenaires 

Planning journée internationale 

Liste 
Universités  
partenaires 

Dossier 
candidature 

DUETI 

Règlement 
DUETI 

Composition 
Commission de 

Département 

Dossier 
candidature 

DUETI 

 UCBL/SpiralConnect/DUETI 

 UCBL/SpiralConnect/DUETI 
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Répartition dans les Universités étrangères 

CMI 
6 

Les CMI des départements effectuent une répartition en 
fonction : 

- des places disponibles,  
- des voeux des candidats,  
- de leur projet pour l'année post DUETI 
- de leur classement.  

 

Information et inscription auprès de   
l'Université étrangère 

Etudiant 
7 

L'étudiant s'informe des modalités d'inscription dans 
l'Université étrangère qui lui est proposée par le CMI de son 
département. Le CMI et le Service IMI l'aident ensuite à 
constituer son dossier. 
 
L'étudiant est seul responsable et en charge de la 
constitution de son dossier. 

Demande de bourse 

Etudiant 
9 

L'étudiant, aidé des CMI des départements et du secrétariat 
IMI, effectue sa demande de bourses auprès des agences 
ou des grands organismes : ERASMUS, Explora ... 

I - 3  Inscription administrative 

Université etrangère 

Agence ou grand organisme    

Dossier 
inscription 

Dossier 
demande 
de bourse 

Envoi de  la liste des candidats retenus pour un 
DUETI  

Secrétariat IMI 
10 

Le Secrétariat IMI envoie la liste des candidats avec statut 
(ERASMUS, CREPUQ, ORA ...) retenus pour un DUETI à 
l'IUT LYON1, à la Direction des Relations Internationales de 
l'UCBL (DRI). 

 DRI 

DUETI  IUT 
Lyon1 : 
Noms/statuts 

Validation de  la liste des candidats admis en 
DUETI  

Jury d'admission en DUETI 
8 

Le jury d'admission en DUETI se réunit pour décider de 
l'admission des candidats. 
 
Le PV de jury est transmis au Service IMI. 

Service IMI 

DUETI  IUT 
Lyon1 : 
Noms/statuts 

Liste places 
disponibles 

DUETI 

Voeux des 
étudiants 

Dossier 
inscription 

Dossier 
demande 
de bourse 

PV  
Jury 

d'admission 
en DUETI 

PV  
Jury 

d'admission 
en DUETI 
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Droits d'inscription et frais supplémentaires 

Etudiant 
12 

L'étudiant inscrit en DUETI, acquitte les droits d'inscription 
de l'IUT, y compris les frais de sécurité sociale, ainsi qu'un 
supplément à ces droits.  
 
NB : Comme le DUETI n'est financé ni par l'Etat ni par la 
Région, l'UCBL a autorisé la perception de ce droit 
supplémentaire. 
 
Suivant les accords inter-établissements, il peut y avoir, ou 
pas, des droits d'inscription à acquitter à l'établissement 
étranger accueillant l'étudiant. 

Université etrangère 

DUETI 

I - 4  Déroulement des études 

Engagement avant le départ 

Etudiant, tuteur, CMI, Chargé de Mission IMI  
13 

Avant son départ, l'étudiant signe, avec son tuteur ou le CMI 
et le Chargé de Mission IMI un contrat d'études DUETI. cf 
Annexe 3 
Si l'étudiant a établi un Learning Agreement ERASMUS 
(Contrat de mobilité Erasmus) celui-ci remplace le contrat 
d'études DUETI. cf Annexe 4 
Toute modification du contrat d'études DUETI ou du contrat 
de mobilité Erasmus doit faire l'objet d'une mise à jour. 

Notes 

Mise en relation tuteur/étudiant 

CMI 
11 

Chaque étudiant partant à l'étranger se voit attribuer un 
tuteur par le CMI du département. 
  
Certains étudiants ont 2 tuteurs, le 2ème tuteur pouvant être 
le professeur de langues . 

Cursus à l'étranger-1 

Etudiant 
14 

Au cours de l'année à l'étranger, l'étudiant doit : 
- accomplir avec assiduité la totalité de sa scolarité pendant 
la durée légale de l'année universitaire de l'établissement 
d'accueil. 
- satisfaire aux épreuves de contrôle organisées par 
l'établissement d'accueil et valider au moins 60 ECTS de 
niveau Bac+3 comme précisés dans le contrat d'études 
- dialoguer avec son tuteur régulièrement pour lui permettre 
de vérifier la régularité de son  travail.  
- fournir l'original des bulletins de notes au plus tard à la 
date du jury de délivrance du diplôme. 

Service Scolarité 

Service Scolarité 

Contrat 
d'études 
DUETI 

Contrat de 
mobilité 
ERASMUS 

Contrat 
d'études 
DUETI 

Contrat de 
mobilité 
ERASMUS 

 UCBL/SpiralConnect/DUETI 
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Cursus à l'étranger-2 

Etudiant 
15 

Pendant son année universitaire à l'étranger, l'étudiant doit réaliser: 
- un mémoire technologique. Pour ce mémoire l'étudiant propose à son 
tuteur le sujet et le plan. Le tuteur, quant à lui, décide de la méthode à 
mettre en oeuvre et de la programmation. 
Cf Annexe 1 Article 5 et Annexe 5. 
- un mémoire culturel, portant sur le pays d'accueil, qui sera appuyé par 
une expérience de la vie locale. 
Cf Annexe 1 Article 5 et Annexe 6 
Pour la réalisation de ces travaux, le tuteur apportera l'assistance 
méthodologique nécessaire. 
Sauf exception, le mémoire et le rapport sont rédigés dans la langue du 
pays d'accueil. Cf Annexe 1 Article 5. 
 
Deux sessions sont organisées en juillet et en septembre. Le CMI du 
département planifie le calendrier de ces sessions. 
L'étudiant choisit une et une seule de ces 2 sessions. 
Le mémoire et le rapport doivent être remis au plus tard quatre jours 
avant la date de la soutenance. 
 
NB : Pour les étudiants qui partent dans l'hémisphère sud, du fait 
de leur retour décalé de 6 mois, les sessions sont bien sûr 

Mémoire technologique 
Mémoire culturel 

Cursus en France- Convocation du jury de 
soutenance 

Tuteur ou CMI 
16 

Le tuteur ou le CMI du département convoque le jury de 
soutenance en fonction du planning de la session 
concernée. 
Cf Annexe 1 Article 5/ Effectuer une soutenance 

Cursus en France- Soutenance 

Etudiant 
17 

L'étudiant présente oralement son travail devant le jury qui 
comprend, au minimum, son tuteur et l'enseignant de la 
langue d'études du département.  
 
La présentation dure 20 minutes et est suivie de questions 
techniques, elle se fait si possible dans la langue du pays et, 
sauf exception motivée, a minima en anglais. 

Convocation Jury  

Cursus en France- Soutenance 

Tuteur ou CMI 
18 

A l'issue de la soutenance, le tuteur ou le CMI du 
département transmet, via APOGEE, les 4 notes 
demandées (cf Article 6 Annexe 1), au Service IMI au 
minimum 3 jours ouvrables avant le jury de délivrance du 
DUETI. 
 
Une fiche indicative d'évaluation de la soutenance est 
actuellement en projet à l'IUT LYON1. Cette fiche sera 
fournie à titre indicatif dans le dossier SpiralConnect de 
l'étudiant. 

Fiche d'évaluation de 
la soutenance 

Fiche d'évaluation de 
la soutenance 

azertyu
iopsqs
dtdfghj
klm 

Planning session DUETI 

Jury  

 UCBL/SpiralConnect/DUETI 

 UCBL/SpiralConnect/DUETI 

 UCBL/SpiralConnect/DUETI 
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I - 5  Délivrance du diplôme de DUETI 

Envoi du relevé de notes de l'IUT LYON1 

Service Scolarité,Secrétariat IMI  
20 

Après la réunion du jury de diplôme du DUETI, le secrétariat 
IMI envoie à l'étudiant un relevé de notes attestant du 
niveau de réussite de son DUETI. Sur cette attestation 
figurera la mention suivante : 
 
"Pour évaluer le niveau de réussite de l'étudiant dans 
son parcours à l'étranger, ce relevé de notes est à 
compléter par le relevé de notes de l'université 
étrangère" 

Délivrance du DUETI 

Jury de diplôme du DUETI 
19 

Après délibération du jury, constitué conformément au 
règlement du DUETI, le PV de jury signé est transmis au 
Service IMI. 
 

Attestation 

En cas d'échec, l'étudiant peut se réinscrire une fois à ce 
diplôme, l'année suivante. Il devra de nouveau aquiter des 
droits universitaires et gardera le bénéfice des UE dont la 

II - SEMESTRE DE FORMATION A L'INTERNATIONAL EN DUT 

III - STAGE DE FIN DE FORMATION A L'INTERNATIONAL EN DUT 

Cf Procédure  11 "Gestion des stages" Etape 6 

Notes 

Service IMI 

Pour dynamiser son cursus par une formation à l’étranger, l'étudiant peut envisager un parcours de formation à l’étranger où il 
sera accompagné sur les plans pédagogique, administratif et financier.  
 
Au printemps de l'année n-1, il doit prendre contact avec  le Correspondant à la Mobilité Internationnale (CMI) du département 
de formation et le Service Ingénierie Mobilité Internationale (IMI) . cf Annexe 2 Liste des Contacts pour la mobilité internationale. 
La sélection des candidats et les dossiers d'inscription se font à l'automne pour des départs en janvier. 
 
Le CMI du département de formation pourra l'aider à faire les choix de formation à l’étranger. Le service IMI pourra l'aider à 
élaborer son dossier de bourse de mobilité. 
 
Des cours de langues sont proposés pour préparer la mobilité par : 
- l'IUT en cours de LV2 
- le Service Commun d'Enseignement des Langues (SCEL) en formation intensive. Ces cours sont financés par la DRI de 
l'UCBL. 
 

Notes 

PV  
Jury de 

délivrance du 
DUETI 

PV  
Jury de 

délivrance du 
DUETI 

 UCBL/SpiralConnect/DUETI 
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ANNEXE 1 - PROCEDURE 14 
 

Poursuites d'études à l'étranger 

Pr14 

 
Règlement du DUETI 

 
Un exemplaire papier de ce règlement devra etre signé par l'étudiant lors de son 
inscription en DUETI.  
 
Il se trouve en Annexe 1 de la page :  
http://spiralconnect.univ-lyon1.fr/DUETI 

DIPLOME D’UNIVERSITÉ  
D’ÉTUDES TECHNOLOGIQUES  

INTERNATIONALES  
  

D.U.E.T.I.  
  
Version Octobre 2015 

Présentation 
 

L'ensemble des IUT de la région Rhône-Alpes participant à des programmes d'échanges d'étudiants avec des universités étrangères ont créé un Diplôme d'Université pour  satisfaire, 
initialement, aux règles d'éligibilité des contrats ERASMUS. Le DUETI a ensuite été étendu aux étudiants non ERASMUS partant en mobilité à l’étranger. Ce diplôme est, à ce jour, 
éligible pour les Bourses CROUS, ERASMUS et EXPLOR’A données par la région Rhône-Alpes. Ce diplôme permet une reconnaissance française d’un cursus effectué à l’étranger, et 
a pour but d’en valoriser ainsi la qualité au retour des étudiants en France. Ceci a pour objectif de faciliter leur admission en écoles d’ingénieur, de commerce ou en Master, sans 
toutefois garantir cette admission de droit, ainsi qu’auprès d’entreprises françaises. Le D.U.E.T.I. n’est pas un double diplôme qui lui, serait fait en collaboration avec l’université 
d’accueil. 

 
Règlement du Diplôme 

  
Article 1 – Intitulé du diplôme 
  
Le Diplôme d'Université d'Etudes Technologiques Internationales (D.U.E.T.I.) est un diplôme de l'Université Claude Bernard Lyon 1 sous la responsabilité de l’IUT Lyon 1. Sa 
coordination est confiée au Chargé de Mission Relations Internationales, qui s’assure de la cohérence du diplôme et du respect de ses modalités au sein de l’IUT Lyon 1, sous la 
responsabilité du Directeur des formations et du Directeur de l’IUT. 
 
Article 2 – Objectifs 
  
Les objectifs principaux sont : 
-         Acquérir une 3éme année de formation faisant suite à la spécialité de l'étudiant en milieu universitaire à l’étranger ; 
-         Ouvrir des possibilités de poursuites d’études à l’étranger au-delà de la 3 èmeannée ; 
-         Acquérir des diplômes en adéquation avec certaines carrières à l’international ; 
-         Perfectionner la langue du pays d’accueil ; 
-         Enrichir le CV d’une expérience d’études à l’étranger ; 
-         Mieux appréhender le contexte socio-culturel du pays d’accueil. 
 
Article 3 – Conditions d’inscription 
  
Pour pouvoir s’inscrire en D.U.E.T.I. Le dossier du candidat doit avoir été approuvé successivement par son département d’origine et le jury d’admission de l’IUT Lyon 1. 
  
 Les critères d’admission sont : 
-         Avoir obtenu un DUT de l’IUT Lyon 1 l’année d’inscription au D.U.E.T.I. ou au plus tard l’année précédente. 
-         Avoir postulé au niveau 3 èmeannée à l'étranger dans un établissement d'enseignement supérieur pour lequel l’IUT Lyon 1 aura donné son accord sur le parcours d’études choisi. 
-         Le parcours d’études choisi doit faire suite à la spécialité du DUT d’origine du candidat au niveau bac+3. 
-         L’étudiant doit montrer une réelle motivation pour une mobilité. Il est à l’initiative et responsable de ses démarches auprès de l’IUT Lyon 1 ainsi qu’auprès des Universités 
d’accueil. S’il se projette dans des études longues, il devra étudier avant son départ la façon d’insérer cette mobilité dans un plan d’études à moyen ou long terme en France ou à 
l’étranger et en faire part à son Correspondant de Mobilité International (CMI). 
-         Le comportement de l’étudiant et ses résultats au DUT seront pris en compte, ainsi que le niveau en langue étrangère évalué par un Certificat de Langue ou équivalent (TOEIC, 
TOEFL, WIDAF etc). L’étudiant doit montrer à son départ, un niveau de maîtrise de la langue cible suffisante pour pouvoir, au cours du premier semestre, suivre des cours à l’étranger, 
travailler en groupe et passer des épreuves d’examen dans cette langue. Les étudiants effectuant une mobilité en pays francophones ne sont pas concernés par l’évaluation du niveau 
de langue. 
  
 
Article 4 – Droits d’inscription 
  
L'étudiant inscrit en D.U.E.T.I., acquitte les droits d'inscription de l'IUT, y compris les frais liés à la sécurité sociale, ainsi qu'un supplément à ces droits. 
Le D.U.E.T.I., n'est financé ni par l'Etat ni par la Région. En conséquence pour permettre son maintien et son développement, l'Université Claude Bernard Lyon 1 a autorisé la 
perception de ce droit supplémentaire. 
Suivant les accords existants ou non entre les établissements, il peut y avoir ou non des droits d’inscription à acquitter dans l’établissement étranger accueillant l’étudiant. 
  
 
Article 5 – Déroulement des études et conditions d’obtention du diplôme 
  
L’étudiant doit avoir fait parvenir à l’IUT les 4 annexesà ce règlement selon les modalités définies sur ces annexes. 
Le D.U.E.T.I. comprend deux pôles de formation : 
 
 Pôle de formation à l’étranger  
  
L'étudiant doit : 
-      Avoir établi un contrat d’études D.U.E.T.I (annexe 2) dûment signé par l’étudiant, son tuteur ou CMI  IUT Lyon 1 et le Chargé de Mission IUT Lyon 1. Si l’étudiant a préalablement 
établi un Learning Agreement ERASMUS, celui-ci remplace le contrat d’études D.U.E.T.I.. Toute modification au contrat d’études ou ERASMUS initial doit faire l’objet d’une mise à 
jour. Le jury de délivrance du D.U.E.T.I. statuera sur l’obtention du diplôme par rapport au dernier contrat connu : sa décision de validation du diplôme deviendrait caduque s’il n’était 
pas en possession de la version actualisée du contrat d’études correspondant au relevé de notes reçu  
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pas en possession de la version actualisée du contrat d’études correspondant au relevé de notes reçu. 
-    Avoir accompli avec assiduité la totalité de sa scolarité pendant toute la durée légale de l'année universitaire de l’institution d’accueil à l’étranger. 
-      Avoir satisfait aux épreuves de contrôle organisées par l'institution d'accueil dans le cadre du cursus prévu et valider au minimum 60 ECTS de niveau BAC+3 requis ou équivalent 
et précisés dans le contrat d’études. L’étudiant devra fournir l’original de ses bulletins de notes obtenues à l’étranger comme justification de cette validation. Ces notes ne seront pas 
converties pour le calcul de la moyenne au D.U.E.T.I.. 
   
  
 Pôle de formation IUT  
  
Pendant cette année universitaire passée à l’étranger, l’étudiant devra : 
 
-         Réaliser un mémoire technique et un rapport culturel:  
  
Ce mémoire et ce rapport doivent satisfaire aux critères définis par l’IUT Lyon 1, il est suivi  par un enseignant  de l'IUT qui sera tuteur de l’étudiant et ce suivi porte sur : 
-         Le choix du sujet : à l’initiative de l’étudiant, à l’approbation du tuteur ou enseignant du département 
-         La ou les méthodes à mettre en œuvre. 
-         Le plan d'action et la programmation des tâches. 
-         Le plan du rapport et la formulation précise du sujet. 
  
Ce suivi implique l'obligation pour l'étudiant de respecter l’échéancier défini par son tuteur. 
  
Le choix du sujet est laissé à l'étudiant. 
-         Pour le mémoire technique : Il porte sur  une discipline technologique de la spécialité de l’étudiant. 
Il est approuvé par le tuteur de l’IUT Lyon 1. Il présente un caractère technologique, scientifique, ou un intérêt professionnel ancré dans une problématique locale du pays dans lequel 
l’étudiant effectue sa mobilité. Il sera appuyé sur un cas d’études ou une expérience réelle menée sur place (annexe 3). L’étudiant ajoutera un résumé suffisamment détaillé en 
français (1 page maximum faisant apparaître les mots clefs en gras). 
-         Pour le rapport culturel : Il porte sur  le pays d’accueil et peut être à caractère économique, politique, socio-culturel, social, etc… il sera appuyé sur une expérience de vie locale 
(annexe 4). 
Le mémoire et le rapport seront reliés séparément. Le rapport et le mémoire seront rédigés dans la langue du cursus suivi par l’étudiant à l’étranger. 
  
Dans certains cas, et en accord avec le Chargé de Mission Relations Internationales IUT Lyon 1, l’étudiant devra se conformer aux consignes de son tuteur et rédiger son mémoire 
et/ou son rapport en français, et/ou rendre seulement un mémoire technologique qui comprendra une approche interculturelle du sujet. L’étudiant lui-même ne peut en aucun cas être à 
l’initiative de ces aménagements. De même, un niveau insuffisant de l’étudiant dans la langue cible ne peut justifier cet aménagement. 
  
A titre indicatif, le rapport culturel sera typiquement d’une dizaine de pages, et le mémoire technologique typiquement d’une quarantaine de pages. Au minimum les 2/3 de ce volume 
seront constitués de texte rédigé par l’étudiant, à l’exclusion de photos, graphiques et citations, qui peuvent compter pour maximum 1/3 du volume final. Les sources d’information 
doivent être clairement mentionnées et le plagiat interdit. Le travail attendu est constitué de réflexions et d’analyses de l’étudiant par rapport au sujet choisi. L’étude bibliographique est 
une étape incontournable dans le traitement de ce sujet mais ne peut constituer à elle seule l’objet du mémoire. Le volume de travail et donc de rédaction, étant à mettre en rapport 
avec le type de sujet choisi et la qualité attendue, de niveau BAC+3, il  est confié à l’appréciation du tuteur. 
 
-         Effectuer une soutenance de ces travaux:  
  
Ces travaux sont présentés oralement pendant 20 minutes, puis suivi de questions techniques, ceci dans la langue où l’étudiant aura étudié en mobilité. 
  
Dans certains cas, et en accord avec le Chargé de Mission Relations Internationales IUT Lyon 1, l’étudiant devra se conformer aux consignes de son tuteur et effectuer sa soutenance 
en français. L’étudiant ne peut être à l’initiative d’une soutenance en français. Un niveau de langue insuffisant de l’étudiant ne peut justifier cet aménagement, l’un des objectifs du 
D.U.E.T.I. étant le perfectionnement de la langue étrangère. 
  
La date de remise du mémoire et du rapport, ainsi que la date de la soutenance sont fixées avant début juillet pour la session de juillet, et avant fin septembre pour la session de 
septembre. L’étudiant doit choisir l’une de ces 2 sessions, et une seule. La session de septembre n’est en aucun cas une session de rattrapage de celle de juillet. La soutenance a lieu 
sur convocation du tuteur ou CMI IUT. Les travaux remis à la date officielle de rendu sont définitifs et seront notés en l’état. Le retard pour le rendu sera pénalisé dans la note de suivi. 
  
Lors des épreuves, les notes obtenues ne pourront pas être données aux étudiants par les examinateurs, et les examinateurs ne pourront se prononcer avec certitude sur l’obtention 
du diplôme. Toutes les notes devront être transmises par les tuteurs ou CMI au service des Ingénierie et Mobilité Internationales au minimum 3 jours ouvrables avant le jury de 
délivrance du D.U.E.T.I.. Le jury statue sur la délivrance ou non du DUETI. 
  
Après évaluation et notation, il est possible de demander à l’étudiant de réécrire son mémoire ou son rapport en corrigeant les défauts pour valoriser son travail, mais ce nouveau 
rendu ne pourra pas donner lieu à une réévaluation de la note initiale. 
  
Article 6 – Délivrance du diplôme 
  
Le jury de délivrance du D.U.E.T.I. est constitué du directeur de l’IUT, du directeur des formations, du Chargé de Mission Relations Internationales, et des CMI (Correspondants de 
mobilité Internationale) des départements de l’IUT. Les décisions sont proposées et validées par les membres précités. Les AMI (Assistants de mobilité Internationale) assistent au jury 
et peuvent apporter des éléments d’explication au besoin pour éclairer certaines situations complexes. 
  
Le diplôme est attribué si l’étudiant a satisfait aux critères ainsi établis : 
-         Critère de validation n°1 : l’étudiant devra avoir validé son cursus à l’étranger et/ou obtenu 60 crédits ECTS  en ayant respecté le cursus indiqué dans le contrat d’études mis à 
jour et fourni l’original de son bulletin de notes. 
-         Critère de validation n°2 : Les étudiants doivent avoir obtenu à la fois une moyenne générale 
égale ou supérieure à 10 sur 20 à l'ensemble des unités d'enseignement, y compris le mémoire technique et la soutenance, 
et une moyenne égale ou supérieure à 10 sur 20 à l'ensemble constitué du mémoire technique et de la soutenance (moyenne coefficientée). 
-         UE 1 - Mémoire technique – note/20 – coefficient 3 
UE 2 - Soutenance – note /20 – coefficient 3 
UE 3 - Suivi, investissement de l’étudiant et lisibilité de l’année – note/20 – coefficient 1 
UE 4 - Qualité de la langue écrite et/ou orale, et  de l’apport culturel  - note/20 – coefficient 2 
  
Si l’étudiant ne satisfait pas à l’une des conditions ci-dessus, au vu de l’ensemble des résultats obtenus et dans des circonstances tout à fait exceptionnelles justifiées, le jury reste 
souverain et peut décider, après avoir pris connaissance des éléments pertinents, d’attribuer le D.U.E.T.I. à l’étudiant par décision de Jury. 
  
Suite au jury de délivrance du D.U.E.T.I., un relevé de notes sera établi et envoyé à l’étudiant, attestant du niveau de réussite de son D.U.E.T.I.. La mention suivante figurera sur le 
relevé de notes : « Pour évaluer le  niveau de réussite de l’étudiant dans son parcours à l’étranger , ce relevé de notes est à compléter par le relevé de notes de l’université 
étrangère. » 
  
Pour les étudiants en mobilité dans l’hémisphère sud et qui effectuent  un cursus universitaire à cheval sur 2 années universitaires françaises, la décision de délivrance du D.U.E.T.I. 
sera ajournée dans l’attente des résultats manquants et nécessitera une réinscription l’année suivante.  
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Poursuites d'études à l'étranger 

Pr14 

Contacts pour la mobilité internationale 

Contacts IMI 
 

@univ-lyon1.fr 
+33 4 72 69 20 36 
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Poursuites d'études à l'étranger 

Pr14 

Contrat d'études hors Erasmus Contrat 
d'études 
DUETI 
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Poursuites d'études à l'étranger 

Pr14 

Erasmus Contrat de 
mobilité 
ERASMUS 
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Mémoire Technologique: choix du sujet 

Mémoire technologique 
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Mémoire Culturel : choix du sujet 

Mémoire culturel 
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Définition du calendrier 

Chefs de département et responsables de 
formation 

2 

Ouverture des questionnaires 
3 

Information aux étudiants 
4 

Information aux chefs de département (DUT) et 
responsables de formation (LPro) 

Directeur de l'IUT 

1 

    
Deux mois avant la fin des semestres S1 et S4, le directeur de 
l'IUT, définit avec les responsables de formation les modalités 
et le calendrier de l'évaluation. 

Chefs de département et  
responsables de formation 

Correspondant Evaluation 

Pour chaque formation, le Correspondant Evaluation ouvre 
l'accès au questionnaire pour les étudiants concernés, sur 
EvalConnect. 

Les étudiants sont informés (a minima par mail) de la période 
de disponibilité (ouverture/fermeture) du questionnaire, ainsi 
que des modalités d'accès (anonymat, ...). 

Les questionnaires doivent être ouverts au moins une semaine 
avant la fin de S1, et au moins un mois avant la fin de S4, et 
rester accessibles au moins deux semaines et au plus trois 
semaines après la fin du semestre.  
Les calendriers sont communiqués au directeur de l'IUT ou son 
représentant, au moins une semaine avant la date d'ouverture 

Mail, séance d'information, 
modalités d'accès ... 

Calendriers fournis par 
les départements 

Calendriers fournis par 
les départements 

PROCEDURE 15  
 

Evaluation des formations de l'IUT  

Pr15 

Objectifs : 
 
Agir pour améliorer les formations dispensées et leur organisation:   
- mise en place du dispositif d'évaluation des enseignements par les 
étudiants 
- analyse des résultats en vue d'alimenter les plans d'action des 
formations. 

Chefs Département et 
Responsables de 

formation 
EvalConnect/questionnaires 

mis à jour 

EvalConnect/questionnaires  

EvalConnect/questionnaires  

ENGAGEMENT 
 
11 : Nous avons une approche collective visant à accroitre la 
cohérence au sein d'un programme 
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Réponses au questionnaire 
5 

Dépouillement 
6 

Analyse et synthèse 
7 

Discussion 
9 

Etudiants 

Les étudiants répondent aux questions, soit à distance, soit en 
salle informatique. 

Correspondant Evaluation 
Bilan par formation 

Chefs de département et responsables de 
formation 

Equipe pédagogique 

Information des étudiants 
8 

Chefs de département et responsables de 
formation 

La synthèse de l'évaluation est envoyée aux étudiants de la 
formation concernée, dans un délai de deux mois après la 
clôture de l'accès au questionnaire. 

Lors du bilan annuel de la formation, l'équipe pédagogique 
prend en compte, entre autres données, les résultats des 
évaluations de S1 et de S4 pour alimenter le plan d'action de la 
formation. 

Synthèse 

S 

Plan d'action de la formation 

Plan 

La synthèse fait apparaître les points faibles et les points forts 
de l'évaluation.  
Elle note également le nombre de modules évalués par les 
enseignants. 

Bilan par formation 

Synthèse 

S 

Synthèse 

S 

Questionnaires renseignés 

EvalConnect/questionnaires  

EvalConnect/questionnaires 
renseignés  
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